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PM1 - PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Plan de Prévention des Risques d'Inondations Fluviales de la Seine

Anciennes carrières souterraines, périmètre non réglementaire (pour information)

Anciennes carrières souterraines, périmètre réglementaire article R 111-3

I1BIS - TRAPIL

PT3 - TELECOMMUNICATIONS

AC2 - PROTECTION DES SITES

A5 - CANALISATIONS D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT

T1 - VOIES FERREES

I3 - CANALISATIONS DE GAZ

EL7 - ALIGNEMENT

EL3 - NAVIGATION INTERIEURE

I4 - CANALISATIONS ELEC TRIQUES

Servitudes d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunication

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels inscrits

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement

Servitudes relatives aux chemins de fer

Servitudes relatives à l'établissement des canalisation de distributions et de transport de gaz

Servitudes d'alignement des voies publiques

Servitudes de halage

Servitudes relatives aux canalisations électriques
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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

FRETTE-SUR-SEINE (La)
Libelle acte

01/03/2011

95257N° INSEE

Num

A5A5A5A5 Servitudes de passage des collecteurs d'eaux Servitudes de passage des collecteurs d'eaux Servitudes de passage des collecteurs d'eaux Servitudes de passage des collecteurs d'eaux 
usées de la station d'épuration d'ACHERESusées de la station d'épuration d'ACHERESusées de la station d'épuration d'ACHERESusées de la station d'épuration d'ACHERES

Ministère de l'Agriculture - Collectivité - Ministère de l'Agriculture - Collectivité - Ministère de l'Agriculture - Collectivité - Ministère de l'Agriculture - Collectivité - 
ConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaire
Canalisations d'eau et d'assainissement : - Canalisations d'eau et d'assainissement : - Canalisations d'eau et d'assainissement : - Canalisations d'eau et d'assainissement : - 
Servitudes pour la pose des canalisations Servitudes pour la pose des canalisations Servitudes pour la pose des canalisations Servitudes pour la pose des canalisations 
publiques d'eau potable et d'assainissement.publiques d'eau potable et d'assainissement.publiques d'eau potable et d'assainissement.publiques d'eau potable et d'assainissement.

230230230230

AC2AC2AC2AC2 Bords de la Seine (S.Ins.)Bords de la Seine (S.Ins.)Bords de la Seine (S.Ins.)Bords de la Seine (S.Ins.) ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 21/10/194721/10/194721/10/194721/10/1947Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de 
l'Ecologiel'Ecologiel'Ecologiel'Ecologie
Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.

3530353035303530

AC2AC2AC2AC2 Eglise et ses abords (S.Cl.)Eglise et ses abords (S.Cl.)Eglise et ses abords (S.Cl.)Eglise et ses abords (S.Cl.) ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 21/10/194721/10/194721/10/194721/10/19473970397039703970

EL3EL3EL3EL3 HalageHalageHalageHalage Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 16/12/196416/12/196416/12/196416/12/1964Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de 
l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, 
ConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaire
Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage 
et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine 
public fluvial.public fluvial.public fluvial.public fluvial.

4520452045204520

EL7EL7EL7EL7 Plans d'Alignement Approuvés.Plans d'Alignement Approuvés.Plans d'Alignement Approuvés.Plans d'Alignement Approuvés. Voir PageVoir PageVoir PageVoir PageMinistère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de 
l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, 
ConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaire
Circulation routière , alignement : Servitudes Circulation routière , alignement : Servitudes Circulation routière , alignement : Servitudes Circulation routière , alignement : Servitudes 
d'alignement des voies publiques.d'alignement des voies publiques.d'alignement des voies publiques.d'alignement des voies publiques.

4540454045404540

I1BisI1BisI1BisI1Bis Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous 
pression (pipeline Le Havre-Paris) Conduites n°1 pression (pipeline Le Havre-Paris) Conduites n°1 pression (pipeline Le Havre-Paris) Conduites n°1 pression (pipeline Le Havre-Paris) Conduites n°1 
273mm, n°2 323mm DUP du 19/05/1952 n° 3 273mm, n°2 323mm DUP du 19/05/1952 n° 3 273mm, n°2 323mm DUP du 19/05/1952 n° 3 273mm, n°2 323mm DUP du 19/05/1952 n° 3 
(508mm) DUP du 5/08/1964(508mm) DUP du 5/08/1964(508mm) DUP du 5/08/1964(508mm) DUP du 5/08/1964

Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 08/07/195008/07/195008/07/195008/07/1950Ministère de l'IndustrieMinistère de l'IndustrieMinistère de l'IndustrieMinistère de l'Industrie
Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport 
de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)

4570457045704570

I3I3I3I3 Canalisation 100mm Antenne de CORMEILLES Canalisation 100mm Antenne de CORMEILLES Canalisation 100mm Antenne de CORMEILLES Canalisation 100mm Antenne de CORMEILLES 
en Parisis - La FRETTE sur Seineen Parisis - La FRETTE sur Seineen Parisis - La FRETTE sur Seineen Parisis - La FRETTE sur Seine

DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/1967Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : 
Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport 
de gaz.de gaz.de gaz.de gaz.

5050505050505050

I4I4I4I4 225Kv CERGY - CORMEILLES 3-4 dérivation 225Kv CERGY - CORMEILLES 3-4 dérivation 225Kv CERGY - CORMEILLES 3-4 dérivation 225Kv CERGY - CORMEILLES 3-4 dérivation 
FROMAINVILLE (ex Cergy - Nanterre 1-2)FROMAINVILLE (ex Cergy - Nanterre 1-2)FROMAINVILLE (ex Cergy - Nanterre 1-2)FROMAINVILLE (ex Cergy - Nanterre 1-2)

DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/1967Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie 
Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.

6000600060006000

I4I4I4I4 225kV CERGY - CORMEILLES en P. 1-2 225kV CERGY - CORMEILLES en P. 1-2 225kV CERGY - CORMEILLES en P. 1-2 225kV CERGY - CORMEILLES en P. 1-2 
dérivation HERBLAY 1-2dérivation HERBLAY 1-2dérivation HERBLAY 1-2dérivation HERBLAY 1-2

DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19675810581058105810

PM1PM1PM1PM1 Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes 
carrières souterraines abandonnées (article R 111-carrières souterraines abandonnées (article R 111-carrières souterraines abandonnées (article R 111-carrières souterraines abandonnées (article R 111-
3 du Code de l'Urbanisme ), Périmètre non 3 du Code de l'Urbanisme ), Périmètre non 3 du Code de l'Urbanisme ), Périmètre non 3 du Code de l'Urbanisme ), Périmètre non 
réglementaire (pour information)réglementaire (pour information)réglementaire (pour information)réglementaire (pour information)

Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - 
Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des 
risques -risques -risques -risques -
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 
naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et 
suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques 
naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres 
de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des 
risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages 
réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des 
risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.

6331633163316331
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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

FRETTE-SUR-SEINE (La)
Libelle acte

01/03/2011

95257N° INSEE

Num

PM1PM1PM1PM1 Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes 
carrières souterraines abandonnées (ancien carrières souterraines abandonnées (ancien carrières souterraines abandonnées (ancien carrières souterraines abandonnées (ancien 
article R 111-3 du Code de l'Urbanisme ) valant article R 111-3 du Code de l'Urbanisme ) valant article R 111-3 du Code de l'Urbanisme ) valant article R 111-3 du Code de l'Urbanisme ) valant 
Plan de Prévention des Risques naturels Plan de Prévention des Risques naturels Plan de Prévention des Risques naturels Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles (P.P.R.) au titre du risque de prévisibles (P.P.R.) au titre du risque de prévisibles (P.P.R.) au titre du risque de prévisibles (P.P.R.) au titre du risque de 
mouvements de terrains.mouvements de terrains.mouvements de terrains.mouvements de terrains.

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 08/04/198708/04/198708/04/198708/04/1987Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement 
durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - 
Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des Direction générale de la prévention des 
risques -risques -risques -risques -
Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 
naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et naturels prévisibles (Art. L 562-1-2 et 
suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques suivants du Code l'Environnement) Risques 
naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres naturels: Servitudes résultant des périmètres 
de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des de prévention des risques naturels et des 
risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages risques miniers. Enveloppe des zonages 
réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des 
risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.

6320632063206320

PM1PM1PM1PM1 (P.P.R.I) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I) Plan de Prévention des Risques 
(Inondations fluviales de la Seine)-(Cormeilles - (Inondations fluviales de la Seine)-(Cormeilles - (Inondations fluviales de la Seine)-(Cormeilles - (Inondations fluviales de la Seine)-(Cormeilles - 
Herblay -La Frette)Herblay -La Frette)Herblay -La Frette)Herblay -La Frette)

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 03/11/199903/11/199903/11/199903/11/19996392639263926392

PT3PT3PT3PT3 Câble RU 95126 Le PLESSIS BOUCHARD - Câble RU 95126 Le PLESSIS BOUCHARD - Câble RU 95126 Le PLESSIS BOUCHARD - Câble RU 95126 Le PLESSIS BOUCHARD - 
POISSY B.POISSY B.POISSY B.POISSY B.

Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 
de réseau.de réseau.de réseau.de réseau.
Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications 
téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes 
attachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncation

8220822082208220

PT3PT3PT3PT3 Câble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLE8170817081708170

PT3PT3PT3PT3 RU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur Oise8210821082108210

T1T1T1T1 Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 
servitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de fer

LoiLoiLoiLoi 15/07/184515/07/184515/07/184515/07/1845Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, 
SNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, Concessionnaires
Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux 
chemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/route

8320832083208320

Fin des Servitudes
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L risq de trait gonf ent s s a g eue ue re - lem de  ols r il x

Pr is l n ure  oléc er a at du s

Une e l  analyse  ré isé  par un bure d’é ude  pé i isé  do   t l e , al e au t s s c al , it
v rifi r la nat , l o é ri  et e  ca a t ri ique otec que  é e ure  a gé m t e l s r c é st s gé hni s
des fo at ons g ol gi ue prése e  s  pro he us o  afin rm i é o q s nt s dan le c  so -s l
d’adapt r au i ux e sys è e  nd i n  la c n ruc i n.e m e  l t m  de fo at o de o st t o

Si a prése e d’ l  st onfi é , de es s n labo o re pe   l nc argi e e  c rm e s sai  e rat i r-
m t ront ide i i r la sensi li é du sol re rai - onfle e .e t d’ nt f e bi t   au t t g m nt

Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments 
accolés

Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (po- 
teaux d'angle) pour les murs porteurs ;

Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments 
accolés fondés différemment ou exerçant des charges variables.

Réaliser des fondations appropriées

Prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine 
fouille, d’une profondeur d’ancrage de 0,80 m à 1,20 m en fonction 
de la sensibilité du sol ;

Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations sur terrain en 
pente (l’ancrage aval doit être au moins aussi important que 
l’ancrage amont) ;

Eviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers por- 
teurs sur vide sanitaire aux dallages sur terre plein.

Eviter les variations localisées d’humidité

Éviter les infiltrations d’eaux pluviales (y compris celles provenant 
des toitures, des terrasses, des descentes de garage...) à proximité 
des fondations ;

Assurer l'étanchéité des canalisations enterrées (joints souples au 
niveau des raccords) ;

Éviter les pompages à usage domestique ;

Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étanchéité 
autour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomembrane...) ;

En cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol, préférer 
le positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

Prendre des précautions lors de la plantation d’arbres

Eviter de planter des arbres avides d’eau (saules pleureurs, 
peupliers ou chênes par exemple) à proximité ou prévoir la mise en 
place d’écrans  anti-racines ;

Procéder à un élagage régulier des plantations existantes ;

Attendre le retour à l'équilibre hydrique du sol avant de construire 
sur un terrain récemment défriché.

Construire

Aménager, Rénover

Écran anti-racines
(hauteur > 2m)

Distance supérieure à la
hauteur de l’arbre adulte

Joint de rupture

Chaînages horizontaux
et verticaux

Vide sanitaire
ou radier généralisé

ou sous-sol total

Homogénéité d’ancrage
des fondations

Réseau

drain

Terrasse
périmétrique

> 1.50 m Caniveau

> à 2 mJoints souples
au niveau des
canalisations

Evacuation des eaux
de toitures

Géomembrane
(largeur > 1.50 m)

Evacuation des eaux
de toitures

Q e f i s v s le :u a re i ou  vou z 

Un mécanisme bien connu des géotechniciens

Un sol argileux change de volume selon son humidité 
comme le fait une éponge ; il gonfle avec  l’humidité 
et se resserre avec la sécheresse, entraînant des 
tassements verticaux et horizontalement, des fissura-
tions du sol.
L’assise d’un bâtiment installé sur ce sol est donc 
instable.
En effet, sous la construction, le sol est protégé de 
l’évaporation et sa teneur en eau varie peu au cours
de l’année ce qui n’est pas le cas en périphérie.
Les différences de teneur en eau du terrain, importan-
tes à l’aplomb des façades, vont donc provoquer des 
mouvements différentiels du sol notamment à proxi-
mité des murs porteurs et aux angles du bâtiment.  

Des désordres aux constructions

Quelles sont les constructions les plus vulnérables ? 
Les désordres touchent principalement les construc-
tions légères de plain-pied et celles aux fondations
peu profondes ou non homogènes.

Un terrain en pente ou hétérogène, l’existence de  
sous-sols partiels, des arbres à proximité, une circula-
tion d’eau souterraine (rupture de canalisations...)
peuvent aggraver la situation.

Comment se manifestent les désordres ? 

Fissuration des structures
Distorsion des portes et fenêtres
Décollement des bâtiments annexes
Dislocation des dallages et des cloisons
Rupture des canalisations enterrées

Des dommages nombreux et coûteux pour la collectivité

Plus de   exposées à ce risque, dans 7 
des 8 départements de la région ;

cause d’indemnisation au titre des
catastrophes naturelles (CATNAT) à la charge de la 
collectivité publique, derrière les inondations ;

Coût moyen d’un sinistre : .

500 communes

Deuxième 

10 000 €

En région Ile-de-France (chiffres 1998-2002) :

Coût cumulé des sinistres par département (millions d’€) *

Pourcentage des communes concernées par département
%

271

52

1 Evapotranspiration
2 Evaporation 
3 Absorption par les racines
4 Couches argileuse
5 Feuillets argileux
6 Eau interstitielle

 dépensés pour l’indemnisation 
des sinistres représentant 35% du coût national ;
1 milliard d’euros

* source Caisse centrale de Réassurance

Coûts extrapolés à partir d’un échantillon
de sinistres couverts par le régime CATNAT

Ava  de c nstrui , i  est co mand  de pro éde une cont  o re  l  re m é c r à  re n-
naissance de l la one d’al a fi  ur a carte de retrait  so dans z  é gurant s l   -
gonfl m nt de  s l  argi eux onsul able ur le si e www. le fr), e e  s o s l (c t s  t  argi s.
qui t t un niveau de ri  us u ns l v  s l n ’al a.radui  sque pl o moi é e é e o  l é



Les constructions sur terrain argileux 
en Ile-de-France

Comment faire face au risque de retrait-gonflement 
du sol ?

POLLUTIONS ET PREVENTION DES RISQUES

Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie, de la préfecture
ou des services de la direction départementale de l’équipement de votre département.

Vous trouverez aussi des informations utiles sur Internet aux adresses suivantes :

Portail de la prévention des risques majeurs du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables
  - 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières
  -  

Agence qualité construction

C

http://www.ecologie.gouv.fr  http ://www.prim.net

http://www.brgm.fr http://www.argiles.fr

http://www.qualiteconstruction.com

aisse centrale de réassurance
http://www.ccr.fr

Crédits photos :
Bureau de Recherches Géologique et Minières (BRGM)

Laboratoire régional de l’est parisien (LREP)

L’aléa retrait-gonflement des sols argileux en Ile-de-France

Niveau d’aléa et superficie* des formations argilo-marneuse

* Hors ville de Paris
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aléa fort - environ 890 km2, soit 8 % du territoire

aléa moyen - environ 1900 km2, soit 16 % du territoire

aléa faible - environ 6100 km2, soit 51 % du territoire

“a priori” non argileux - environ 2900 km2, soit 25 % du territoire

Assemblage des cartes départementales délimitant et hiérarchisant les zones à risque

Plaquette réalisée par la direction régionale de l’environnement d'Ile-de-France (idf.diren@idf.ecologie.gouv.fr)
en collaboration avec les directions départementales de l'équipement d'Ile-de-France
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La loi sur l'eau, et ses textes d'application ont conduit les communes à réaliser des schémas 
d'assainissement. Le zonage est l'étape préalable au schéma d'assainissement. Il est défini par le 
décret 94-469 du 3 juin 1994. 

1. Les différentes zones  

Le zonage d'assainissement consiste à déterminer  : 

• . Les zones d'assainissement collectif  où les communes sont tenues d'assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux 
collectées.  

• . Les zones relevant de l'assainissement non collecti f où elles sont seulement tenues 
d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement, et si elles le décident, leur entretien. 

Un zonage complémentaire peut être ajouté lorsque les enjeux locaux le justifient.  

� Il s'agit d'une part de repérer les zones où des mesures peuvent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols, 

� Il s'agit d'autre part de définir des zones pour assurer la collecte et en tant que de besoin, le 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement. Ce zonage concerne surtout les régions dans 
lesquelles l'affaissement des nappes constitue un défi vital notamment face aux risques 
d'intrusion marine. L'idée est alors de réalimenter les nappes par les eaux de pluie. La 
délimitation des zones d'assainissement des eaux pluviales n'est pas déterminée au niveau 
communal mais au niveau du bassin versant. 

La commune possède un SDA (Schéma directeur d’assai nissement) communal qui date 
de 2001, et qui doit être remis à jour. 

2. Les obligations juridiques qui découlent du zonag e sont les suivantes  : 

Les obligations qui découlent du zonage d'assainissement collectif diffèrent selon la taille des 
communes. Pour les communes de plus de 2 000 EH, les travaux de collecte doivent être réalisés 
avant le 31 décembre 2005. Les constructions nouvelles dans une zone déterminée en 
assainissement collectif non encore desservie par le réseau doivent s'équiper d'un assainissement 
individuel. Pour les communes de moins de 2 000 EH, la commune n'a pas obligation de s'engager 
sur un échéancier de réalisation. Le zonage signifie seulement qu’à terme, tous les terrains inclus 
dans la zone déterminée seront desservis par un réseau public d'assainissement collectif. 

ANNEXE du PLU 
 

Gestion de l’eau 
ASSAINISSEMENT 

 
 

1. CONTEXTE 
La prise en compte de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, modifiée en 1995, imposait 
d’assurer la cohérence des démarches eau et urbanisme afin de protéger les milieux naturels et 
la qualité des eaux. 
Cette démarche est renforcée en application de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur 
l’eau et les milieux aquatiques. 
 
Le projet de PLU est compatible avec les orientatio ns du SDAGE qui constitue un 
instrument de cohérence dans le domaine de l'eau. 
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Le zonage en assainissement non collectif impose à la commune de contrôler les systèmes 
d'assainissement (fosses septiques...) et de mettre  en place un service public d'assistance à 
l'assainissement non collectif (SPANC).  Dans cette zone, les nouveaux équipements doivent 
respecter les obligations de conformité prévues par la réglementation ; en revanche, les anciens 
équipements non conformes à l'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales ne fixe 
pas formellement de date limite à la réalisation de ce zonage mais elle est vivement recommandée 
dans la mesure où la mise en place du service d'assainissement non collectif, elle, est soumise à 
l'échéance du 31 décembre 2005. 

Le schéma d'assainissement correspond à une approche plus complète des questions 
d'assainissement comprenant le diagnostic des réseaux existants, la localisation des débordements, 
la caractérisation des boues et les filières de traitement, la programmation des travaux ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LE RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT 
Le réseau d'assainissement de la Ville de La Frette-sur-Seine est majoritairement de type 
unitaire . 
 

a) SITUATION HYDROLOGIQUE 
Le territoire municipal est entièrement situé dans le bassin versant général de la Seine. Il est 
divisé en deux bassins versants principaux correspondant au thalweg / vallon sec marqués par 
les rues Pasteur et Lefebvre. 
 
 

b) COLLECTE 
La construction, l’entretien et l’exploitation des ouvrages intercommunaux nécessaires à 
l’assainissement sont assurés par la ville et le SIARC (Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
de la Région de Cormeilles) depuis février 1961. 

Le réseau communal est étendu (10 400 ml) : 
• 8 800 ml de réseau unitaire, 
• 1 600 ml de réseau séparatif. 

Le volume d'eaux usées collectées : 215 000 m3. 
 
D’un linéaire total de 32 km, le réseau du SIARC est soit de type séparatif, soit de type unitaire et 
comprend : 

� 1 bassin de retenue eaux pluviales de 30 000 m3 environ, 
� 3 postes de refoulement, 
� 3 chambres de dessablement, 
� 7 déversoirs d’orage en bordure de Seine, 
� 18 vannes murales de diamètres divers, 
� 10 ouvrages de débouché en Seine. 

 
Les réseaux et ouvrages annexes font l’objet d’un entretien régulier et d’une surveillance de la 
part de la société SANET. 
 
Les prestations réalisées sont : 

� curage des bouches avaloirs et des grilles d’engouffrement, 
� nettoyage du réseau avec une fréquence liée aux caractéristiques : 

4 690 ml 1 fois/an, 13 070 ml 1 fois tous les 3 ans, et 10 400 ml 1 fois tous 
les 10 ans. 
 

Les ouvrages spéciaux ont été confiés au groupement ESSOR / STPE. 
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c) TRAITEMENT 

L'ensemble des réseaux communaux est dirigé vers la station d'épuration Seine Aval Achères) 
gérée par le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAAP). 
Créé en 1970, le SIAAP est un établissement public de coopération interdépartemental qui a pour 
mission de transporter et d'épurer les eaux usées produites à l'intérieur de sa zone de 
compétence. 
 
L'usine d'épuration Seine Aval, à Achères, a une capacité de traitement de 2,1 millions 
de m³/jour. Les volumes traités par cette station évoluent à la baisse compte tenu de 
l’augmentation de la capacité de traitement d’autres unités, et de l’ouverture depuis quelques 
années de la station des Grésillons en aval. Ils doivent être de 1,5 millions de m³/jour à terme. 
Une unité physico-chimique permettant de traiter partiellement par temps de pluie jusqu'à 22 
m³/seconde supplémentaire a été mise en service en 2002. 
Après traitement, les eaux sont rejetées dans la Seine.  
 
L’usine est l’objet d’un programme de modernisation qui s’étale jusqu’en 2021, une refonte 
globale pour améliorer ses performances épuratoires et en faire un modèle technologique, 
industriel et environnemental (début des travaux en 2012). 

• 300 ha libérés à l’ouest du site et rendus à la Ville de Paris ; 
• une réduction de 40% de l’emprise au sol de l’usine ; 
• la démolition des bassins de traitement primaire actuellement à ciel ouvert ; 
• une file eau repensée ; 
• une stratégie multi filières pour la valorisation maximale des boues ; 
• un vaste programme d’aménagements paysagers constitués de liaisons vertes à l’intérieur 

et aux abords du site. 

 
 

3. BRANCHEMENT À L'ÉGOUT 
Le raccordement à l'égout est réalisé par les particuliers, à partir d'une autorisation délivrée par 
les services municipaux, en application du règlement sanitaire départemental et du règlement 
communal, et dont le fait générateur est souvent le permis de construire. 
Cette autorisation donne lieu à l'établissement d'un arrêté individuel du maire et au paiement 
d'une taxe de raccordement. 
Le taux de raccordabilité est proche de 100 %. 
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4. EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales sont naturellement dirigées vers  la Seine. 
Compte tenu de la sensibilité du site en matière d’inondation, il est souhaitable d’améliorer la 
rétention, de réguler les débits de fuite en sortie de parcelle et de poursuivre l’amélioration de la 
gestion des eaux pluviales sur le territoire communale. 
 
La réutilisation des eaux pluviales est préconisée par la commune. 
 
La récupération et l’utilisation des eaux pluviales, ainsi que les eaux de touts autres origines, 
doivent respecter les exigences de la législation et de la réglementation en la matière. 
Notamment : 

• L’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, celui du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des 
installations privatives de distribution d’eau potable, des ouvrages de prélèvement, puits 
et forages et des ouvrages de prélèvement puits et forages, des ouvrages de récupération 
des eaux de pluie ainsi que des installations privatives de distribution d’eau potable en 
application de l’arrêté du 17 décembre 2008, 

• L’article 3.4 du contrat de délégation de service public pour la gestion du service de 
production d’eau potable passé entre le SEDIF et son délégataire, Veolia Eau d’Ile de 
France SNC et les articles 18 et 21 du Règlement de service du syndicat des eaux d’Ile 
de France. 

 
Il est utile de rappeler, à cet égard, les contraintes suivantes : 

• Interdiction pour les communes et EPCI membres d’établir pour leur propre service 
des canalisations d’eau, 

• Interdiction de mettre en communication les réseaux de récupération d’eau de 
pluie ou de toute origine avec les réseaux d’eau potable, qui pourrait générer de 
graves problèmes sanitaires, 

• Obligation de mise ne place de systèmes de sécurité (disconnecteurs 
contrôlables) lors de l’existence, dans une installation privée, d’un réseau non 
potable qui pourrait être en contact avec le réseau du SEDIF. 

 
 
 

5. CONCLUSION 
Les réseaux sont adaptés et la capacité d’assainiss ement est bonne (capacité suffisante 
de l’exutoire). 
 
Les taxes d’aménagement et de raccordement à l’égou t couvriront une partie des 
investissements à réaliser par la collectivité publ ique pour améliorer le service. 
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PLAN DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT DU SIARC 
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ANNEXE du PLU 
 

Gestion de l’eau 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE1 

 
 

1. GÉNÉRALITÉS 
 
Située au nord-ouest de Paris, la commune de la Frette s’étend sur le versant ouest des 
Buttes du Parisis et l’altitude qui est de 25 mètres au niveau du fleuve atteint 80 mètres à 
l’extrémité nord de la localité.  
La Frette-sur-Seine fait partie du Syndicat des Eaux d'Île de France (SEDIF) pour la 
gestion du service public de l'eau potable. 
Le SEDIF a été créé en 1923. Cet établissement public administratif regroupe 
142 communes d'Île de France. Le nombre d'abonnés est de 552 000 à fin 2011, ce qui 
représente plus de 4 millions de consommateurs. Le volume d'eau distribué chaque jour 
est de 750 000 m³, à travers 8 260 m de canalisation. Trois usines de prélèvement d'eau 
(Méry-sur-Oise, Choisy-le-Roi et Neuilly-sur-Marne) représentent près de 95 % de l'eau 
produite pour les besoins du SEDIF. 
 
Veolia Eau d’Ile-de-France SNC est liée au SEDIF par un contrat de délégation de service 
public en date du 1er janvier 2011, qui lui délègue "en régie intéressée" la gestion du 
service public de production et de distribution de l'eau sur le territoire du SEDIF. 
 
La Ville de la Frette-sur-Seine est habituellement approvisionnée en eau potable par 
l'usine de Méry-sur-Oise, et en secours par l’usine de Noisy-le-Grand/ Neuilly-sur-Marne. 
 
L'usine de Noisy-le-Grand/ Neuilly-sur-Marne fournit chaque jour 158 000 m³ d'eau à 800 
000 habitants du Nord de la banlieue parisienne. Sa capacité de production a été portée à 
340 000 m³ par jour pour subvenir aux besoins croissants d'une région fortement 
urbanisée. Sa capacité lui permet, le cas échéant, de secourir l’usine de Neuilly-sur-Marne 
(qui assure en moyenne une production de 244 000 m³/j), via des canalisations de gros 
diamètre reliant les deux usines. A ces besoins quantitatifs s'ajoutait un objectif de qualité 
lié aux nouvelles normes prévues par le Code de la Santé Publique. 
 
La liaison Oise-Marne (via l’usine de Villetaneuse) est opérationnelle depuis les années 
80. Elle permet à l'usine de Méry-sur-Oise de participer au dispositif d'interconnexions 
entre usines mis en place par le Syndicat pour garantir la sécurité de l'alimentation en eau 
potable sur l'ensemble de son territoire. Ces échanges sont rendus possibles par les 
capacités de production des usines, notamment Neuilly-sur-Marne et Choisy-le-Roi, qui 
sont quasiment deux fois supérieures aux besoins moyens en eau des secteurs 
correspondants (marge de sécurité nécessaire pour assurer une continuité d’alimentation). 
Il est à noter que les interconnexions entre usines sont utilisées plusieurs fois par semaine, 
en dehors des états de crise, afin de renouveler l’eau dans les canalisations concernées. 
 
En décembre 2011, la commune compte 1 617 abonnés pour une population de 4 616 
habitants. La consommation a été, au cours de cette année 2011, de 193 529 m3. 
La consommation moyenne annuelle est de 120 m³ d'ea u/habitant. 
                                                 
1 Source : sedif.com, et commune de La Frette-sur-Seine. 
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2.  COMPOSITION DES RÉSEAUX ET RÉSERVOIRS 

 
_ Réseau de première élévation 
L’alimentation est assurée à partir de l’usine de Méry-sur-Oise par l’intermédiaire des 
feeders de 1250, et 600 mm qui en sont issus et qui se poursuivent en diamètre 1000 et 
500 mm dans le secteur de Montigny, La Frette-sur-Seine et Cormeilles-en-Parisis.  
 
Dans le secteur intéressé, leurs diamètres sont donc de 1000 à 500 mm. Le feeder de 
1000m de diamètre pénètre sur la commune de La Frette par le Nord et se dirige 
approximativement vers le sud-est en suivant la rue Jean Lefèbvre, la sente du Viaduc et 
la rue Marcelin puis la rue de Verdun après avoir traversé la voie SNCF. Le second de 
500mm passe en limite de commune dans la RD 392 et renforce les conduites de desserte 
comprises entre cette voie et la ligne SNCF. 
 
Du feeder de 1000 mm est issue une canalisation de 300 mm qui renforce les conduites 
desservant la partie nord-ouest de la commune. 
 
A partir de ces artères principales des canalisations dont les diamètres s’échelonnent de 
60 à 150 mm répartissent l’eau dans la zone concernée. 
 
La pression du réseau est stabilisée par des réservoirs implantés à Montigny-lès-
Cormeilles d’une capacité de 64 800 mètres cubes. 
 
 
_ Réseau de deuxième élévation basse 
Ce réseau concerne la zone situé entre les côtes 70 et 80 mètres. Il est alimenté par 
l’usine élévatoire de Montigny-lès-Cormeilles, d’où part une conduite de 500 mm en 
direction d’Herblay. De cette conduite est issue la canalisation de 200 mm de diamètre 
existant sur la RD 392.  
A partir de cette artère, des canalisations dont les diamètres s’échelonnent de 80 à 
150 mm répartissent l’eau dans le secteur concerné. La pression du réseau est stabilisée 
par des réservoirs implantés près du Fort de Cormeilles, dont la capacité est de 5 000 
mètres cubes. 



Alimentation en eau potable  

Plan Local d’Urbanisme de La Frette-sur-Seine – Annexe 7c eau potable– décembre 2012…………………………………..3 

 
3.  LE PRIX DE L'EAU 

Le prix du service de l'eau (45 % du prix total) est fixé par le SEDIF et est identique pour 
l'ensemble des collectivités adhérentes au syndicat. En revanche, les taxes et les 
redevances (55 % du prix total) varient d'une commune à une autre en fonction des 
programmes d'investissement pour la dépollution et des contraintes de collecte et de 
traitement des eaux usées. 
Pour ce qui est des taxes et des redevances, le SEDIF n'a pas de pouvoir de décision. 
Elles sont en effet perçues pour le compte des collectivités, de l'État et de différents 
organismes publics qui en fixent les taux et à qui elles sont intégralement reversées. 
 
Le prix de l'eau s'élève à 1,75 €uros TTC / m 3, au 1er janvier 2009. 
 
 

Décomposition fonctionnelle : 

 
 
 
 
 

• 42,4 cts sont nécessaires pour couvrir le coût 
moyen(1) de production du SEDIF ainsi que les coûts de 
secours (usines secondaires et achats d’eau) ;  

• les 21,4 cts consacrés au stockage et à la reprise 
couvrent la conduite de l’eau des usines jusqu’aux 
réservoirs du SEDIF ;  

• 66,6 cts sont nécessaires pour gérer et entretenir le 
réseau de distribution jusqu’au robinet du consommateur ;  

• la gestion des abonnés et les frais d’administration et 
de gestion du service représentent respectivement 10,9 et 
13,9 cts ;  

• les actions en matière de recherche et 
développement, de communication et de solidarité 
représentent environ 4,9 cts ;  

• 17,3 cts rémunèrent le délégataire ;  

• les 3,1 cts d’autres dépenses correspondent 
principalement aux frais généraux et de siège du 
délégataire. 

(1) Ainsi la filière membranaire de Méry-sur-Oise entraîne-
t-elle un coût complémentaire par rapport à Choisy-le-Roi 
et Neuilly-sur-Marne. 
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4. LA FACTURATION DU PRIX DE L'EAU 

 
La facture d'eau est unique et couvre un ensemble de services gérés par différents 
acteurs. C'est Veolia, agissant pour le compte du SEDIF, qui assure pour l'ensemble de 
ces organismes, la facturation, le recouvrement et le reversement. 
La facturation couvre : 

• La production et la distribution de l'eau potable 
• La collecte et le traitement des eaux usées 
• la redevance interdépartementale, perçue pour le compte du Syndicat 

Intercommunal d'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAAP) pour les 
communes qui rejettent leurs effluents dans les collecteurs du syndicat, 

• la redevance SIARC (Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Région de 
Cormeilles) car les eaux usées collectées par les réseaux communaux se déversent 
dans le réseau syndical. 

• la redevance communale pour l'entretien, l'extension et le renouvellement du réseau 
communal. 

• La protection des ressources 
• la taxe FNDAE (Fonds National pour le Développement des Adductions d'Eau), 

destinée au Ministère de l'Agriculture, sert à financer le développement des réseaux 
de distribution d'eau dans les communes rurales 

• la redevance pollution, reversée à l'Agence de l'Eau Seine Normandie, 
subventionne les collectivités et les industriels en équipements de dépollution des 
eaux usées.  

• la taxe pour le développement des voies navigables, perçue pour l'établissement 
public VNF (Voies Navigables de France), et fixée en fonction des volumes prélevés 
dans les voies navigables, finance l'entretien des cours d'eau navigables  

• la redevance de bassin due à l'Agence de l'Eau Seine Normandie, dite redevance 
prélèvement, pour la préservation des ressources en eau. 
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5. LA QUALITÉ DE L’EAU 

L'eau distribuée dans la commune provient habituellement de l’Oise. Des traitements 
adaptés assurent sa qualité et le respect de l'ensemble des normes sanitaires. 
Les valeurs ci-dessous correspondent aux résultats des dernières analyses réglementaires 
effectuées par un laboratoire agréé par le Ministère de la Santé sur cette eau, sous 
l'autorité de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France. 
 

Paramètres généraux  :     Normes :    

pH  unité pH 6.5 à 9 unité pH 

Conductivité  microS/cm 200 à 1100 microS/cm 

Dureté  degrés français -  degrés français 

Dureté 0 millimole/l - millimole/l 

Titre Alc. complet  degrés français - degrés français 

Oxygène dissous  mg/l - mg/l 

          

Bactériologie :      Normes :    

Escherichia coli   /100 ml 0 /100 ml 

Entérocoques  /100 ml 0 /100 ml 

          

Teneur en sels  :     Normes :    

Calcium  mg/l - mg/l 

Magnésium  mg/l - mg/l 

Sodium  mg/l 200 mg/l 

Potassium  mg/l - mg/l 

Hydrogénocarbonates  mg/l - mg/l 

Sulfates  mg/l 250 mg/l 

Chlorures  mg/l 250 mg/l 

Nitrates  mg/l 50 mg/l 

Fluorures  mg/l 15 mg/l 

Fer  microg/l 200 microg/l 

Aluminium  microg/l 200 microg/l 

Manganèse  microg/l 50 microg/l 

          

Pesticides :      Normes :    

Atrazine  microg/l 0.1 microg/l 

Desethylatrazine  microg/l 0.1 microg/l 

 
Conformément à la réglementation, les abonnés reçoivent chaque année (joint à une 
facture) le bilan annuel de la qualité des eaux distribuées, réalisé par l'Agence Régionale 
de Santé d'Ile-de-France. 
 
Le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France a décidé de compléter cette information, en réalisant 
chaque année un document présentant une analyse des principaux paramètres de qualité 
de l'eau du robinet, distribué dans les boites aux lettres de tous les consommateurs. 
 
Cette analyse a conclu que la qualité générale de l 'eau distribuée sur le réseau du 
Syndicat des Eaux d'Ile-de-France est très satisfai sante. 
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6. RENFORCEMENT ET EXTENSIONS NÉCESSAIRES : 

 
Toute urbanisation nouvelle ou toute opération de voirie pourra nécessiter l’adaptation 
(renforcement ou extension) du réseau public de distribution d’eau, afin d’ajuster sa 
capacité aux besoins des usagers et d’assurer la défense incendie. 
 
Dans le cadre des dispositions prévues par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains, modifiée par la loi n°2003-590 du 
2 juillet 2003 urbanisme et habitat, des participations aux frais d’extension et de 
renforcement du réseau public et de distribution d’eau potable pourront être réclamées 
dans les conditions prévues par les articles L.332-11-1 et L.332-11-2 modifiés du Code de 
l’Urbanisme. 
 
- Réseau primaire, ouvrages généraux : 
Actuellement les réseaux sont suffisants pour couvrir les besoins de la commune de La 
Frette-sur-Seine. Les extensions de l’urbanisation génèrent des besoins en eau qui 
peuvent être couverts par les installations du SEDIF.  
 
- Réseaux secondaires et tertiaires : 
Les renforcements de réseaux se feront au fur et à mesure du développement des 
programmes de construction. Ils tiendront compte des capacités qui sont actuellement 
suffisantes pour assurer les besoins domestiques, industriels et commerciaux de la 
commune ainsi que la défense contre l’incendie. 
 
Une canalisation de diamètre 1000m traverse une propriété (hors voies publiques). Il s’agit 
d’une parcelle occupée par les voies ferrées SNCF ligne d’Argenteuil à Mantes P.K. 17, 
795 entre la rue du général Alaurent et la rue Latérale. 
 
 
 

7. CONCLUSION : 
 
Le scénario d’évolution retenu pour la commune de la Frette-sur-Seine est une 
augmentation absolue d’environ 732 habitants impliquant une augmentation de la 
consommation annuelle d’environ 87 840 m³ d’eau (à raison de 120 m3 / habitant / an). 
 
Comparée à la consommation moyenne actuelle estimée  à environ 540 000 m 3 d’eau 
par an, cela représente une augmentation d’environ 15 %. Toutefois, compte tenu de 
l’organisation du service, de la ressource, et des capacités des usines de traitement 
(dont les capacités sont exploitées à moins de 50%)  et des réseaux, cette 
augmentation est supportable par le SEDIF. 
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ANNEXE du PLU 
 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS1 
 
 
 
 

A. CONTEXTE 
Le Syndicat Mixte pour la Valorisation des Déchets Ménagers AZUR est composé des 
établissements de coopération intercommunale suivants : 
• la Communauté d’Agglomération d’Argenteuil-Bezons 
• la Communauté de Communes du Parisis (2 villes uniquement : Cormeilles-en-Parisis, 

La Frette-sur-Seine). 
 
Le Syndicat assure la collecte sur la commune de La Frette-sur-Seine depuis son adhésion 
en 2002. 
 
 
 

B. LA COLLECTE TRADITIONNELLE 
 

1. Ordures ménagères 
La collecte des ordures ménagères est effectuée les lundis et jeudis matin. 
 
Les déchets collectés sont transportés à l’Unité d’Incinération des Ordures Ménagères 
(UIOM) du Syndicat Azur, à Argenteuil. 
 
Le syndicat collecte 173 000 tonnes/an. L’exploitation se fait sous un bail emphytéotique 
avec convention d’exploitation depuis mai 1998 (pour 20 ans) avec la société NOVERGIE Ile 
de France. 
 
Sont traités annuellement par le syndicat (par habitant) : 

• 354 kg d’ordures ménagères, 
• 26 kg d’emballages et journaux, 
• 70 kg de déchets apportés en déchetterie. 

 
L’ensemble du ramassage en porte à porte (OM, emballage, encombrants, verres, végétaux) 
se fait par le prestataire Val’Horizon ou en régie. 
 
 

2. Encombrants 
Les objets encombrants sont collectés tous les 1er jeudis des mois impairs. 
Les « encombrants » sont transportés au centre de traitement de Gennevilliers. 
 

                                                 
1 Données : rapport annuel du Syndicat AZUR pour l’année 2010. 
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C. LA COLLECTE SÉLECTIVE 

 
1. Verres 

Les déchets « verres » sont collectés par un repreneur spécifique pour le recyclage. 
Sur la commune de La Frette-sur-Seine, la collecte de verre se fait exclusivement aux points 
d’apports volontaires. 
 
AZUR assure la gestion de 8 points de collecte collective du verre, dans de nouvelles 
colonnes à verre mises en place aux endroits suivants : 

• quai de Seine au niveau de la rue de la Gare, 
• quai de Seine au niveau du port au Plâtre, 
• sur le parking de la Base de Loisirs, 
• 4 points sur le parking de la Gare, 
• à l’école Calmette. 

 
 

2. Emballages 
La fréquence est d'une collecte par semaine (mercredi matin). 
Les déchets « emballages » sont transportés à l’usine de tri de Montlignon. L’usine traite 
20 000 tonnes/an. L’exploitation se fait par le centre privé de la société Val’Horizon par 
contrat de prestations de services. 
 
 

3. Végétaux 
Les déchets végétaux sont transportés à l’usine de tri de Montlignon. Les déchets sont 
broyés pour compostage. 
 
 
Les déchets collectés sont : 

• Végétaux au sens large (feuilles mortes, tonte de gazon…), 
• Tailles de haies ou d’arbustes de diamètre inférieur à 8 cm, 
• Branchages attachés en fagots (50 cm de diamètre et 1,5 m de long maximum. 

 
Des sacs en papier kraft sont délivrés en mairie tous les 1er samedis de chaque mois entre 
9h et 12h. 
 
 

4. Déchets industriels banals : 
Sur la commune, 4 entreprises productrices de plus de 1100 litres de déchets par semaine 
ont signé une convention et verse une redevance au syndicat AZUR. 
 
 

5. Le compostage individuel 
Le compostage individuel est un processus naturel, économique et écologique de traitement 
des déchets organiques qui s'inscrit également dans la politique de gestion des déchets. En 
effet il participe à la réduction du poids de la poubelle ménagère et à l'augmentation du taux 
de valorisation des déchets.  
 
Le syndicat AZUR propose d’acquérir des composteurs individuels de jardin moyennant une 
participation financière de 20 €. 
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6. Tableau récapitulatif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la Frette, le nombre de kg/habitant/an est inférieur à la moyenne du Syndicat. On 
remarque la tendance inverse pour les collectes sélectives emballages et journaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La tendance est à la baisse du tonnage des ordures ménagères collectées et à la stagnation 
des tonnages des collectes sélectives. 
 
 

D. LES AUTRES COLLECTES 
 

1. Point apport volontaire 
L’entreprise Val’Horizon assure la collecte des apports volontaires. 
 
 

2. Déchetterie 
4 rue du Chemin Vert, 95100 Argenteuil (environ 3,5 km de la rue de la Gare à La Frette-sur-
Seine). 
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La déchetterie fixe du syndicat AZUR est gérée par GENERIS (Véolia) depuis 2009 pour une 
durée de 5 ans. 
 
Les types de déchets acceptés sont : gravats, végétaux, cartons, incinérables, encombrants, 
ferrailles, déchets équipement électriques et électronique, déchets toxiques en quantité 
dispersée. 
 
Depuis 2007, l’évolution des tonnages de la déchetterie est à la hausse : +30%. 
 
L’accès est autorisé : 

• Aux résidents du territoire du Syndicat, 
• Aux véhicules légers de moins de 3,5 tonnes, 
• Aux véhicules dont la remorque est inférieure à 500 kg. 

 
Sont interdits : 

• Les véhicules de plus de 2 m de hauteur, 
• Les véhicules à benne basculante. 

 
Une déchetterie mobile (infrastructure démontée après chaque jour de collecte) est présente 
sur 11 sites (8 sur Argenteuil et 3 sur Bezons) pendant 14 jours, non consécutifs, entre 
novembre et décembre. 
 
 
 

E. AUTRES PROJETS 
Le Syndicat fait des interventions en milieu scolaire et en centre de loisirs, et des 
interventions publiques représentant environ 1500 enfants sensibilisés ainsi qu’une 
soixantaine d’enseignants et 700 personnes. 
 
 
 

F. CONCLUSION 
La collecte des déchets est adaptée et la capacité de traitement est suffisante pour 
recevoir une évolution prévue de la population à l’ horizon 2025. 
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1. PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE EN CHARGE DE L’ELIMINATION DES 
DECHETS MENAGERS 

 

1.1. Historique 
 

1972 :  Création du Syndicat AZUR qui regroupe 4 villes : Argenteuil, Bezons, Cormeilles-en-
Parisis, Sartrouville 

 
1972/1975 : Construction de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères, rue du Chemin Vert 

Argenteuil 
 
1985 :  Mise en service du réseau de chaleur 
 
1990 :  Modernisation des fours d’incinération 
 
1993/1994 : Traitement des fumées pour la mise en conformité de l’incinération avec la réglementation 

concernant la réduction des pollutions 
 
1994 :  Ouverture de la déchetterie 
 
1996/1998 : Augmentation de la capacité de traitement de l’usine et mise en place d’un système de 

cogénération avec production simultanée de chaleur et d’électricité 
 
1997 :  Lancement de la collecte sélective du verre 
 
1998/2000 : Lancement de la collecte sélective multimatériaux, construction du centre de traitement 

des mâchefers 
 
2002 :  Adhésion de la ville de La Frette sur Seine 
 
2005 : Retrait de la ville de Sartrouville, mise aux normes de l’Usine d’Incinération concernant les 

rejets atmosphériques 
 
2006 :  Le Syndicat AZUR devient Syndicat Mixte 
 
2008 :  La Communauté d’Agglomération d’Argenteuil-Bezons modifie ses statuts. La collecte sur 

ce territoire est réalisée en régie. 
 
2009 :  Lancement de la collecte des déchets végétaux sur le territoire de la Frette-sur-Seine et 

Cormeilles-en-Parisis 
 
2010 :  Lancement du nouveau service de déchetteries mobiles 
 

1.2. Composition du Syndicat AZUR (selon délibération 2009/23) 
 

Nom des collectivités adhérentes 
Communes 
concernées 

Population  
Part / Population 

totale (%) 

 

 

ARGENTEUIL 102 683 65,69 

BEZONS 27 652 17,69 

 

CORMEILLES-EN-
PARISIS 

21 503 13,76 

LA FRETTE 4 476 2,86 

TOTAL       156 314 100 

 
Ces chiffres sont fournis par l’INSEE sur la base du recensement de 2006. 
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1.3. Compétences : Répartition entre la compétence syndicale et la compétence 
agglomération 

 

 Collecte Traitement 

Argenteuil Communauté d’Agglomération 
d’Argenteuil-Bezons 

Azur 
Bezons 

Cormeilles-en-Parisis 
Azur 

La Frette sur Seine 

 
 

1.4. Méthode de recouvrement des charges 
 

 
Communauté d’Agglomération 

 d’Argenteuil-Bezons 
Communauté de  

communes du Parisis 

Capital 
 

Intérêts   

Charges de structure   

Redevance incinération Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

Redevance déchetterie 
  

Tri emballages   

Entretien bacs CS   

Achat bacs CS   

Collectes (OM, CS, OE)  
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1.5. Les structures intercommunales assurant la collecte des déchets ménagers au 1er 
janvier 2009 (source Ordif) 
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1.6. Les structures intercommunales assurant le traitement au 1er janvier 2009 (source 
Ordif) 
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1.7. Les événements marquants de l’année 2010 : 
 
Le Syndicat AZUR dont les bureaux sont situés 2 rue du chemin vert à Argenteuil est administré par le comité 
syndical constitué de 8 membres titulaires (2 par communes) et 8 membres suppléants. 
 
Co comité vote le budget, décide des investissements  et des modalités de gestion du service. 
 
Au cours de l’année 2010, le Comité Syndical s’est réuni à 4 reprises : 
 

Comité du 12/02/2010 

N° OBJET 

2010/01 Délégations du Comité Syndical au Président 

2010/02 Débats d’Orientations Budgétaires pour le budget 2010 

  

Comité du 12/03/2010 

2010/03 Compte Administratif 2009 

2010/04 Compte de gestion du Receveur pour l’exercice 2009 

2010/05 Affectation du résultat de clôture de l’exercice 2009 

2010/06 Vote du Budget Primitif 2010 

2010/07 Budget 2010 : Recouvrement de la participation de la Communauté d’Agglomération 
d’Argenteuil-Bezons 

2010/08 Recouvrement des participations des communes membres de la Communauté de 
Communes du Parisis (Cormeilles-en-Parisis et La Frette-sur-Seine) 

2010/09 Autorisation donnée au Président de signer une convention avec le CIG pour la mise à 
disposition d’un agent de centre de gestion pour une mission de remplacement 

2010/10 Autorisation donnée au Président de signer une convention avec le CIG pour la mise à 
disposition d’un agent de centre de gestion pour une mission de placement 

2010/11 Autorisation donnée au Président de signer une convention avec OCAD3E pour les 
lampes usagées 

2010/12 Autorisation donnée au Président de signer une convention avec OCAD3E pour les 
lampes usagées 

2010/13 Création d’un poste selon le dispositif Contrat Unique d’Insertion 

  

Comité du 03/06/2010 

2010/14 Rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 

2010/15 Indemnité de conseil et de confection du budget au receveur municipal pour l’année 2010 

2010/16 Règlement intérieur déchetterie mobile 

2010/17 Autorisation donnée au Président de signer une convention avec ECOTEXTILE 

2010/18 Adhésion au groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures 
Délibération  modificatrice 

2010/19 Gestion des emprunts : Délégation de compétence du comité syndical au Président sur 
une durée de trois mois 

2010/20 Création d’un second poste selon le dispositif Contrat Unique d’Insertion 
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Comité du 01/10/2010 

2010/21 Contrôle du compte d’exploitation de l’usine d’incinération – exercice 2009 

2010/22 Décision modificative exercice 2010 

2010/23 Convention transactionnelle au règlement du litige lié à l’application de la convention 
réseau chaleur tripartite avec AZUR, la ville d’Argenteuil et l’Agglomération Argenteuil-
Bezons 

2010/24 Programme de prévention des déchets en Ile de France 

2010/25 Répartition des charges syndicales fixées à l’habitant pour l’exercice 2011 

2010/26 Tarif de la redevance sur les Déchets Industriels Banals pour l’année 2011 

2010/27 Tarif d’incinération 2011 pour la ville de Montigny-Les-Cormeilles 

2010/28 Convention relative à la mise à disposition d’un avocat 

2010/28 Convention groupement de commandes pour l’acquisition de défibrillateurs 

 

 
1.8. Déchets Industriels Banals (D.I.B.) 

 
Par délibération 2003/19 en date du 29 avril 2003, le syndicat AZUR institue la redevance sur les déchets 
industriels banals à compter du 1

er
 janvier 2004 pour les producteurs « non ménages » de plus de 1 100 litres 

de déchets par semaine. 
 
Trois cas de figure existent : 

1. l’entreprise produit moins de 1 100 litres de déchets par semaine : une convention est signée, des bacs 
AZUR différenciés sont mis à disposition, mais l’entreprise est non redevable. 

2. l’entreprise produit plus de 1 100 litres de déchets par semaine : une convention est signée, des bacs 
mis à disposition et l’entreprise est redevable. 

3. l’entreprise choisit d’utiliser les services de prestataires privés pour la collecte et le traitement de ses 
déchets : elle fournit une attestation de ce contrat privé. 

 
 

 Nombre de redevables 2010 

Cormeilles-en-Parisis 21 

La Frette sur Seine 4 

TOTAL 25 
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2. ORGANISATION GENERALE DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE DES DECHETS 
 

2.1. Principales caractéristiques des collectes  
 

2.1.1. Collectes en porte à porte 
 

Collecte Porte à 
Porte  

SELON FLUX 
Mode d'exploitation 

Fréquence 
de collecte 

Contenant 
Population 
desservie 

Collecte des OM 
Prestataire : entreprise 

Val’Horizon + régie 
C2à C6 

Sacs plastiques, Bac gris 
couvercle vert 

100% 

Collecte sélective 
des emballages 

Prestataire : entreprise 
Val’Horizon + régie 

C1 Bac gris couvercle bleu 100% 

Collecte des 
encombrants 

Prestataire : entreprise 
Val’Horizon + régie 

1 fois/mois à 
1 fois tous les 

2 mois 
Posés sur la voie publique 100% 

Collecte sélective 
du verre (collectif 
uniquement) 

Prestataire : entreprise 
Val’Horizon + régie 

C1 Bac vert couvercle vert 25% 

Collecte des 
déchets végétaux 
(sauf sur Bezons) 

Prestataire : entreprise 
Val’Horizon + régie 

C1 (9 mois 
dans l’année) 

Sac  87% 

 
2.1.2. Collecte en apport volontaire 

 

Collecte AV 
SELON FLUX 

Mode d'exploitation Modes de dépôt 

Collecte des OM (uniquement sur Argenteuil) Prestataire : entreprise Val’Horizon  Colonnes 

Collecte sélective du verre Prestataire : entreprise Val’Horizon Colonnes 

 
 

2.2. Tableau présentant les flux de déchets collectés 
 

Flux de déchets 
Modalités 

de 
collecte 

Destination des déchets collectés Mode de traitement 

OM PAP et AV UIOM du Syndicat AZUR Valorisation énergétique 

Verre PAP Repreneurs spécifiques 
Valorisation matière par 
recyclage 

Verre AV Repreneurs spécifiques 
Valorisation matière par 
recyclage 

Emballages hors verre PAP Centre de tri de Montlignon 
Valorisation matière par 
recyclage 

Encombrants  PAP  Centre de traitement de Gennevilliers 
Valorisation matière et 
énergétique, enfouissement 

Déchets végétaux PAP  Centre de traitement de Montlignon Compost 
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3. ORGANISATION GENERALE DU SERVICE PUBLIC DE TRAITEMENT DES DECHETS 
 

3.1. Tonnages des déchets traités suite à la collecte en porte à porte ou en point d’apport 
volontaire 

  2010 
Ratio Kg/hab/an 

2010 

Ratio Kg/hab/an  
2009 

Données Ile de 
France 

OM  
54 915 354 

 
324 

Emballages 
3 881 27 

 
35 

Verre 
1 618 22 

 
21 

Encombrants en P à P 
3 716 11 

 
27 

Végétaux 
3 526 21 

 
27 

TOTAL 
67 656 435  

 
434 

 
 

 
3.2. Modes de valorisation vers lesquels sont orientés les déchets collectés  
 

C ompos t

5%
V aloris ation matière 

et énergétique, 

enfouis s ement

5%

V aloris ation matière 

par recyc lage

11%

V aloris ation 

énergétique

82%

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 
Rapport  annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés – 

 ANNEE 2010   

 - 11 -  
   

 

 

3.3. Evolution des tonnages de déchets traités "ensemble Syndicat"  
 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Evolution 

2009/2010 

OM  60 450 60 206 58 007 57 442 56 392 55 403 54 915 -0,88 

Emballages 4 080 3 990 4 133 4 133 4 282 4 187 3 881 -7,31 

Verre 1 934 1 845 1 665 1 707 1 778 1 667 3 716 122,92 

Encombrants en P à 
P 3 032 3 125 3 330 3 394 3 311 3 502 1 618 -53,80 

Végétaux 3512  1 784 2 242 2 528 2 502 3 327 3 526 5,98 
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3.4. Evolution des tonnages de déchets traités pour l’Agglomération Argenteuil-Bezons 
 

CAAB 2008 2009 2010 
évolution 
2009/2010 

OM  47 766 47 816 47 642 -0,36 

Emballages 3 102 3 017 2 688 -10,90 

Encombrants 
en P à P 2 628 2 826 3 070 8,63 

Verre 1 248 1 159 1 060 -8,54 

Végétaux 2 359 2 315 2 148 -7,21 

TOTAL 57 103 57 133 56 608 -0,92 

     

CAAB - 
kg/hab/an     

 2008 2009 2010  

OM  391,86 392,27 365,53  

Emballages 25,45 24,75 20,62  

Encombrants 
en P à P 21,56 23,18 23,55  

Verre 10,24 9,51 8,13  

Végétaux 19,35 18,99 16,48  

TOTAL 468,46 468,70 434,33  
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3.4.1. Evolution des tonnages de déchets traités – ARGENTEUIL 
 

 

ARGENTEUIL        

  2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 2009/2010 

OM  40 346 38 259 37 814 37 176 36 308 36 166 -0,39 

Emballages 2 305 2 405 2 372 2 582 2 500 2 159 -13,64 

Encombrants en P à P 1 580 1 864 1 954 1 963 2 105 2 285 8,55 

Verre 1 019 1 007 948 1 010 975 873 -10,46 

Végétaux 1 784 2 184 2 393 2 359 2 315 2 148 -7,21 

TOTAL 47 034 45 719 45 481 45 090 44 203 43 631 -1,29 

        

ARGENTEUIL - 
kg/hab/an        

 2005 2006 2007 2008 2009 2010  

OM  422,84 400,97 396,31 389,62 380,52 352,21  

Emballages 24,16 25,21 24,85 27,06 26,20 21,03  

Encombrants en P à P 16,56 19,54 20,48 20,57 22,06 22,25  

Verre 10,68 10,55 9,94 10,59 10,22 8,50  

Végétaux 18,70 22,89 25,08 24,72 24,26 20,92  

TOTAL 492,94 479,15 476,66 472,56 463,27 424,91  
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3.4.2. Evolution des tonnages de déchets traités - BEZONS 
 

BEZONS 2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 2009/2010 

OM  10 993 10 334 10 781 10 590 11 508 11 476 -0,28 

Emballages 537 557 570 520 517 529 2,32 

Encombrants en P à 
P 827 757 734 665 721 785 8,88 

Verre 259 261 234 238 184 187 1,63 

Végétaux 0 0 0 0 0 0   

TOTAL 12 616 11 909 12 319 12 013 12 930 12 977 0,36 

        

BEZONS - kg/hab/an        

 2005 2006 2007 2008 2009 2010  

OM  415,14 390,26 407,14 399,92 434,59 415,02  

Emballages 20,28 21,03 21,53 19,64 19,52 19,13  

Encombrants en P à 
P 31,23 28,59 27,72 25,11 27,23 28,39  

Verre 9,78 9,86 8,84 8,99 6,95 6,76  

Végétaux 0 0 0 0 0 0  

TOTAL 476,44 449,74 465,22 453,66 488,29 469,30  
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3.5. Evolution des tonnages de déchets traités pour la Communauté de Communes du 
Parisis 

 

CCP 2008 2009 2010 
évolution 
2009/2010 

OM  8 627 7 587 7 273 -4,14 

Emballages 1 181 1 170 1 193 1,97 

Encombrants 
en P à P 684 676 646 -4,44 

Verre 530 508 558 9,84 

Végétaux 143 1 012 1 378 36,17 

TOTAL 11 165 10 953 11 048 0,87 

     

CCP - 
kg/hab/an     

 2008 2009 2010  

OM  355,96 313,05 280,28  

Emballages 48,73 48,28 45,97  

Encombrants 
en P à P 28,22 27,89 24,89  

Verre 21,87 20,96 21,50  

Végétaux 5,90 41,76 53,10  

TOTAL 460,68 451,93 425,76  
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3.5.1. Evolution des tonnages de déchets traités – CORMEILLES-EN-PARISIS 
 

CORMEILLES EN PARISIS 2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 2009/2010 

OM  7 308 7 382 7 316 7 190 6 297 6 081 -3,43 

Emballages 922 941 965 955 956 966 1,05 

Encombrants en P à P 547 576 590 555 565 525 -7,08 

Verre 454 427 412 425 398 401 0,75 

Végétaux 0 58 135 143 786 1 092 38,93 

TOTAL 9 231 9 384 9 418 9 268 9 002 9 065 0,70 

        

CORMEILLES EN PARISIS 
- kg/hab/an        

 2005 2006 2007 2008 2009 2010  

OM  368,68 372,41 369,08 362,73 317,68 282,80  

Emballages 46,51 47,47 48,68 48,18 48,23 44,92  

Encombrants en P à P 27,60 29,06 29,76 28,00 28,50 24,42  

Verre 22,90 21,54 20,78 21,44 20,08 18,65  

Végétaux 0 2,93 6,81 7,21 39,65 50,78  

TOTAL 465,69 473,41 475,13 467,56 454,14 421,57  
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3.5.2. Evolution des tonnages de déchets traités – LA FRETTE-SUR-SEINE 
 

 

LA FRETTE 2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 2009/2010 

OM  1 157 1 530 1 530 1 437 1 290 1 192 -7,60 

Emballages 227 230 226 226 214 227 6,07 

Encombrants 
en P à P 171 132 116 129 111 121 9,01 

Verre 11 110 113 105 110 157 42,73 

Végétaux 0 0 0 0 226 286 26,55 

TOTAL 1 566 2 002 1 985 1 897 1 951 1 983 1,64 

        

LA FRETTE - 
kg/hab/an        

 2005 2006 2007 2008 2009 2010  

OM  262,12 346,62 346,62 325,56 292,25 266,49  

Emballages 51,43 52,11 51,20 51,20 48,48 50,75  

Encombrants 

en P à P 38,74 29,90 26,28 29,23 25,15 27,05  

Verre 2,49 24,92 25,60 23,79 24,92 35,10  

Végétaux 0 0 0 0 51 63,94  

TOTAL 354,78 453,56 449,71 429,77 442,00 443,33  
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3.6. La déchetterie et les déchetteries mobiles 
 
 

3.6.1. Caractéristiques de la déchetterie fixe  
 

Tonnage global entrant 13 420 

Exploitant  

 
Depuis le 24 novembre 2009, la déchetterie est gérée par GENERIS 
(Véolia). Le marché a été signé pour une durée de 5 ans. 

 

Jours d'ouverture 
7 jours/7 (sauf le 1er janvier, 1er mai et 25 décembre) 

Du 1
er

 octobre au 31 mai : 9h à 18h 
Du 1

er
 juin au 30 septembre : 9h à 20h 

Nombre de visites 2010 

72 460 
Détails : 

Argenteuil : 36 305 
Bezons : 7 014 

Cormeilles-en-Parisis : 24 994 
La Frette-sur-Seine : 4 147 

Accueil des déchets 
dangereux des ménages 

oui 

Accès professionnels non 

 
 

Types de déchets acceptés Filière de valorisation / CET 
Tonnage 

2010 

GRAVATS CET classe III 6 354 

VEGETAUX Compostage 1 569 

CARTONS Recyclage 
38 

INCINERABLES Incinération 2 580 

ENCOMBRANTS 
Valorisation matière (20% 
minimum) et Incinération 2 172 

Déchets Equipement 
Electrique et Electronique 
(DEEE) 

Valorisation matière 
220 

FERRAILLES Valorisation matière 398 

Déchets Toxiques en 
Quantité Dispersée 

Elimination 
90 

TOTAL 13 421 
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3.6.2. Evolution des tonnages de la déchetterie  
 
 

Evolution des 
tonnages 

Tonnage 
2007 

Tonnage 
2008 

Tonnage 
2009 

Tonnage 
2010 

Evolution entre 
2009 et 2010 (%) 

  
Ratio par 

habitant 2010 

GRAVATS 4 572 4 690 5 897 6 354 7,75 37,73 

VEGETAUX 887 937 1381 1 569 13,61 8,83 

CARTONS 24 10 11 38 245,45 0,07 

INCINERABLES 1 812 2 252 1 852 2 580 39,31 11,85 

ENCOMBRANTS 2 005 1 391 1 262 2 172 72,11 8,07 

FERRAILLES 188 106 241 398 65,15 1,54 

Déchets 
Equipement 
Electrique et 
Electronique 
(DEEE) 

66 
(démarrage) 127 205 220 7,32 1,31 

Déchets Toxiques 
en Quantité 
Dispersée 50 70 78 90 15,38 0,50 

TOTAL 9 538 9 583 10 927 13 421 22,82 69,90 

 
 
 

3.6.3. Evolution de la fréquentation de la déchetterie 
 

Evolution de la 
fréquentation 2006 2007 2008 2009 2010 

Evolution entre 
2009 et 2010 

ARGENTEUIL 16 018 18 832 37 792 38 267 36 305 -5,13 

BEZONS 5 990 7 135 19 851 19 244 7 014 -63,55 

CORMEILLES-EN-
PARISIS 

18 668 16 463 21 090 19 844 
24 994 

25,95 

LA FRETTE-SUR-
SEINE 

8 553 12 111 15 333 13 550 
4 147 

-69,39 

TOTAL 49 229 54 091 94 066 90 905 72 460 -20,29 

 
 
Détails par ville et mois : 
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3.6.4. Marché d’exploitation de la déchetterie AZUR 
 
 

Titulaire :  Sita Ile de France. 
Depuis le 24 novembre 2009, la déchetterie est gérée par GENERIS (Véolia).  

 
Localisation : 4 rue du Chemin Vert – 95100 Argenteuil 

 

Règlement :   
L’accès à la déchèterie, située 4 rue du Chemin Vert 95100 ARGENTEUIL, est gratuit pour les 
particuliers remplissant les conditions du présent règlement et est  exclusivement réservé aux 
particuliers : 

 résidant sur le territoire du Syndicat AZUR à savoir la Communauté d’Agglomération 
d’Argenteuil-Bezons (Argenteuil et Bezons) et la Communauté de Communes du Parisis (pour 
les villes de Cormeilles-en-Parisis et de La Frette-sur-Seine). 

 sur présentation d’un justificatif de domicile datant de moins de six mois et d’une pièce 
d’identité auprès du gardien de la déchetterie. 

 
L’accès de la déchetterie est interdit à toute personne non déposante, ainsi qu’à tout 
récupérateur non autorisé. 

Les animaux domestiques ne sont pas autorisés dans l’enceinte de la déchetterie. 

L’accès à la déchetterie est autorisé aux véhicules suivants : 

 Tout véhicule léger de moins de 3,5 tonnes, 

 Véhicule particulier attelé d’une remorque d’un poids inférieur à 500 kg. 

Pour des raisons techniques, les véhicules suivants sont strictement interdits : 

 Véhicules de plus de 2 mètres de haut, 

 Véhicules équipés de benne basculante. 

 
Déchets admis : 
 Déblais et gravats issus du bricolage familial, 

 Tontes de pelouse, produits d’élagage et branchages, 

 Emballages en cartons, plastique et bois, 

 Objets encombrants ménagers, 

 Ferrailles, 

 Piles, batteries, 

 Verre, 

 Huiles de vidange moteur ( à 20 litres par apport), 

 Huiles de friture ( à 20 litres par apport), 

 Produits toxiques ou dangereux ( à 5 litres par apport). 
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3.6.5. Caractéristiques des déchetteries mobiles 

 

 

 
 

Argenteuil Rue d’Ascq le 20 novembre 2010 

 
 

La déchetterie mobile est légère, modulable et fonctionne sans benne. Elle s’installe une heure avant 
l’ouverture au public et son emplacement est nettoyé après son démontage. 
Des drapeaux et panneaux la signalent. 
Un agent de déchetterie fournit les indications pour déposer les déchets et/ou sensibiliser les déposants.  
À la fermeture, des camions enlèvent les déchets collectés qui sont ensuite évacués vers leurs filières de 
traitement 
Sur place, les différents points de collecte sont clairement identifiés et les conteneurs de récupération 
habillés afin de préserver l’environnement et le cadre de vie des riverains. Les déblais et gravats sont 
déposés dans des big-bags (gros sacs de 3m3) placés sur des supports pour faciliter leur enlèvement. 
Les objets encombrants (y compris la ferraille et le bois) sont directement déposés dans un enclos. Il en 
va de même pour les déchets verts. Quant aux D3E, ils sont déposés dans une caisse grillagée. 
L’infrastructure est démontée après chaque journée de collecte. 

 

 

Exploitant  

 
Depuis novembre 2010, les déchetteries mobiles sont gérées par 
GENERIS (Véolia). Le marché a été signé pour une durée de 5 ans. 

 

Jours d'ouverture 
11 sites (8 sur Argenteuil et 3 sur Bezons) 

Ouverture mensuelle de 13 à 18 h 

Nombre de visites 2010 
336 

 

Accueil des déchets 
dangereux des ménages 

oui 

Accès professionnels non 
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3.6.6. Evolution des tonnages et de la fréquentation des déchetteries mobiles 
 
 
 

Date Jour Site ouvert 
Nombre de 

visites 
Gravats Ferrailles Végétaux Incinérables Encombrants D3E 

Cartons/ 
Papiers 

DMS Pneus VL 

19/11/2010 vendredi A6 - Marché des Coteaux 57 2 BB 1/2 Chariot 0,300 t     1 roll 1 roll 1 CP 1 

20/11/2010 samedi A3 - Rue d'Ascq 22 2 BB 1/2 Chariot 0,520 t     1 roll 1 roll 1 CP 2 

20/11/2010 samedi B2 - Rue Maurice Berteaux 42 5 BB 1/2 Chariot 0,520 t     1 roll 1 roll 1 CP 1 

27/11/2010 samedi A8 - Rond point Mazagran 21 3 BB 1/2 Chariot 0,220 t 0,500 t   1 roll 1 roll 2 CP 5 

27/11/2010 samedi B3 - Rue des Marronniers 27 2 BB 1/2 Chariot 0,220 t 0,500 t   1 roll 1 roll 2 CP 1 

03/12/2010 vendredi A1 - Marché Joliot-Curie 17 2 BB 1/2 Chariot       1 roll 1/2 roll 1 CP 2 

04/12/2010 samedi A4 - Marché Héloïse 22 1 benne 1/2 Chariot       1 roll 1 roll 1 CP 0 

04/12/2010 samedi B1 - Rue Francis de Pressensé 12 1 BB 1/2 Chariot       1 roll   1 CP 0 

10/12/2010 vendredi A5 - Marché de la Colonie 13 2BB 1/2 Chariot   0,440 t   1 roll   1 CP   

11/12/2010 samedi A2 - Rue Charles Lecoq 24 2BB 1/2 Chariot   1,120 t   1 roll   1 CP   

11/12/2010 samedi 
A7 - Boulevard de la 
Résistance 

45 1 benne 1 chariot       1 roll 1 roll 1 CP 3 

17/12/2010 vendredi A6 - Marché des Coteaux 34 1BB 1/2 Chariot       1 roll   1 CP   

18/12/2010 samedi A3 - Rue d'Ascq Déploiement impossible : Neige 

18/12/2010 samedi B2 - Rue Maurice Berteaux Déploiement impossible : Neige 
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3.7. Mode d’exploitation des installations où sont traités les déchets 
 

Installation de traitement des 
déchets de l'EPCI 

Maîtrise d'ouvrage Exploitant Nature de la valorisation 

UIOM SYNDICAT AZUR 
NOVERGIE - Groupe 
SUEZ 

Vapeur / Electricité 

Centre de tri SYNDICAT AZUR VAL’HORIZON Recyclage 

Compostage des végétaux SYNDICAT AZUR VAL’HORIZON Compost 

CET classe III SYNDICAT AZUR SITA Enfouissement 

 
 

3.8. Descriptif des différents sites de traitement 
 

3.8.1. Usine d’incinération (pour les déchets ménagers, hors collectes sélectives) 
 
Localisation : 2 rue du Chemin Vert - 95100 ARGENTEUIL 
  
Capacité autorisée : 173 000 tonnes/an 
  
Caractéristiques : - 1 four de 9 tonnes/heure de 1998 

- 1 four de 15 tonnes/heure mis en service le 13 décembre 2005 
(remplace les 2 fours de 7,5 tonnes /heure de 1975) 

- Traitement des fumées par un procédé de type SCR (catalyse) mis 
en service le 13 décembre 2005 (remplace le traitement des fumées 
humide par condensation de 1994) 

- Centre de traitement des mâchefers mis en service en septembre 
2000. 

Valorisation par : - Réseau chauffage urbain  
- Réseau vapeur industrielle  
- Turbo-alternateur (X 2) 
- Valorisation matière 

  
Exploitation : Bail emphytéotique avec convention d’exploitation (durée 20 ans) de mai 

1998 avec la Société NOVERGIE Ile de France 
  
Qualité environnementale : - Certification ISO 14 001 

  
 
 

P art des  déc hets  en provenanc e du S yndic at AZUR  dans  les  tonnag es  reç us  par 

l'Us ine d'Inc inération

37%

63%

AZUR

C lients
exterieurs
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3.8.1.1. Bilan de la valorisation énergétique 
 

Tonnage contractuel par arrêté préfectoral : 173 000 tonnes 

(arrêté complémentaire 16 novembre 2010 autorisant pour 2010 l’incinération de 27 000 tonnes en 
provenance du Syctom pendant la durée d’indisponibilité des usines TIRU d’Ivry-sur-Seine et Saint-
Ouen) 
 

Tonnage incinéré 2010 : 176 638,45 tonnes 
 

Valorisation électrique  
 
 

Valorisation thermique 
 
 

Auto consommation Revente E.D.F. 

Chaleur 
exportée vers le 
réseau chaleur 

Vapeur exporté vers 
Plâtres Lambert 

444 MWh 71 752 MWh 57 409 MW/h 11 931 MW/h 
 
Performance énergétique = 62,66% (selon l’arrêté du 18 mars 2009 fixant la performance énergétique de niveau 

élevé telle que reprise à l'article 266 nonies du code des douanes ) 
 
Pe = [(2.6 × Ee.p + 1.1 × Eth.p) – (2,6 × Ee.a + 1,1 × Eth.a + Ec.a)]/2.3 × T 
où : - Pe représente la performance énergétique de l’installation ; 

Ee.p représente l’électricité produite par l’installation (MWh/an) ; 
Eth.p représente la chaleur produite par l’installation (MWh/an) ; 
Eth.a représente l’énergie thermique externe apportée pour assurer le fonctionnement de l’installation (MWh/an) ;  

Ec.a représente l’énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l’installation, cette énergie pouvant être issue de la 
combustion du gaz, du fuel ou de tout autre combustible (MWh/an) ; 
Ee.a étant l’énergie électrique externe achetée par l’installation (MWh/an) ; 2.3 étant un facteur multiplicatif intégrant un PCI générique 

des déchets de 2 044 th/t ; 
T représente le tonnage de déchets réceptionnés dans l’année.  

 
 

3.8.1.2. Bilan de la valorisation matière 
 

Valorisation matière après 
incinération 

Tonnes 

Mâchefers 44 160 

Dont Ferrailles valorisées 4 178 

Dont Non ferreux valorisés 245 

 
 

3.8.2. Centre de tri des emballages et journaux magazines 
 

Marché de tri des emballages de collecte sélective. 

Localisation : Les Plâtrières - R.D. 909 - 95680 MONTLIGNON 

Capacité : 20 000 tonnes/an 

Exploitation :  Centre privé, Société VAL’HORIZON, par contrat de prestations de service  

 Contrat de garantie de reprise pour les emballages  Eco-Emballages  
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3.8.2.1. Bilan de la valorisation matière 
 

  tonnes 
Ratio 
kg/hab/an 

Emballages 776 4,96 

Brique alimentaire 23 0,15 

Bouteilles et flacons en 
plastique 273 1,75 

Métaux 132 0,84 

Journaux Magazines 1676 10,72 

   

Refus 1001 6,22 

 3 881 26,37 

 
 

3.8.3. Centre de traitement des végétaux 

 
Marché de traitement des déchets végétaux. 

Titulaire : Société VAL’HORIZON, Les Plâtrières - R.D. 909 - 95680 MONTLIGNON 

Déchets végétaux broyés pour compostage. 

 
 

3.8.4. Centre de traitement des objets ménagers encombrants et gravats 

 
Marché de traitement des déchets hors ordures ménagères (encombrants ménagers et gravats) 

Titulaire : Société SITA, route Bassin N5 92230 GENNEVILLIERS  

Valorisation matière (cartons, ferrailles, végétaux,…) équivalente à 25% en poids minimum des 
objets ménagers encombrants, la part restante est ensuite broyée puis incinérée pour 
valorisation énergétique. 
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4. COUT DU SERVICE PUBLIC 
 

Les principales dépenses et prestations rémunérées par le Syndicat AZUR à des entreprises sous 
contrat au cours de l’année 2010 

 
Les principales dépenses 

 Montant annuel en K€ TTC 

Charges de structure / fonctionnement Syndicat 450 

Impôts et taxes 593 

Capital Amortissement 1 534 

Capital Intérêt 1 390 

TOTAL 3 967 

 

Collecte      

Nom de 
l'entreprise 

Groupe 
affilié 

Nature prestation 
Type de contrat et 

durée 
Échéance 

Montant annuel 
des prestations 

en K€ TTC 

SULO  Maintenance Marché Public 3 ans 28/02/2010 

150 SULO  Fourniture des bacs Marché Public 3 ans 28/02/2010 

TEMACO  
Maintenance et 

Fourniture des Bacs 
Marché Public 3 ans 28/02/2013 

SITA SUEZ Exploitation déchetterie Marché public 5 ans 23/11/2009 584 

Société 
VAL’HORIZON 

SUEZ Collecte verre PAP Marché Public 5 ans 31/12/2012 12 

Société 
VAL’HORIZON 

SUEZ collecte verre PAV Marché Public 5 ans 31/12/2012 26 

Société 
VAL’HORIZON 

SUEZ Stockage verre Marché Public 5 ans 31/12/2012 18 

Société 
VAL’HORIZON 

SUEZ Collecte sélective Marché Public 5 ans 31/12/2012 198 

Société 
VAL’HORIZON 

SUEZ 
Collecte des OM et des 

encombrants 
Marché Public 5 ans 31/12/2012 430 

TOTAL 1 318 

 

Traitement      

Nom de 
l'entreprise 

Groupe 
affilié 

Nature prestation 
Type de contrat et 

durée 
Échéance 

Montant annuel 
des prestations 

en K€ TTC 

Société 
VAL’HORIZON 

 SUEZ 
Traitement Déchets 
Végétaux  

Marché Public 3 ans 31/12/2010 155 

Société 
VAL’HORIZON 

 SUEZ Tri des emballages Marché Public 5 ans 31/12/2010 432 

Société SITA  SUEZ 
Traitement des 
encombrants et des gravats 

Marché Public 5 ans 31/12/2010 319 

NOVERGIE SUEZ Incinération Bail emphytéotique 2018 3 366 

TOTAL 4 272 

 

TOTAL DES DEPENSES : 9 557 K€ 
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5. TABLEAU DE BORD : SYNTHESE 
 
 

5.1. Caractéristiques du SYNDICAT AZUR  
 

 Compétence : collecte et traitement 

 Nombre d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale :  2  

 Nombre de communes :  4  

 Population desservie : 156 314 habitants 

 
 

5.2. Synthèse sur les opérations de collecte  
 

Mode de gestion du service de collecte : régie, prestation 
 

 2010 

Part des déchets collectés dirigés vers une filière de 
valorisation 

97 % 

Mode principal de traitement des déchets ménagers incinération 

 
 

5.3. Synthèse sur les opérations de traitement 
 

 2010 

Tonnage total des déchets traités  68 205 

Part des déchets des collectivités adhérentes dans les tonnages reçus sur les 
installations de traitement du Syndicat AZUR 

37% 

Ratio par habitant des ordures ménagères traitées 354 kg 

Ratio par habitant des emballages et journaux traités 26 kg 

Taux de refus du centre de tri 26% 

Ratio par habitant des déchets apportés en déchetterie 70 kg 
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6. ANNEXES 
 

INTERVENTIONS EN MILIEU SCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS REALISEES PAR LES CONSEILLERS DU SYNDICAT 
 

Argenteuil 

Date Ecole et  centre de loisirs   Section Nombre d’enfants 

Janvier-Février Ecole Marcel Cachin CP au CM2 316 

Mars 
Centre de loisirs Le petit Prunet 

(animations) 
5 à 11 ans 53 

Mars Ecole Françoise Dolto 3 GS et 4 CP 132 

Mai-Juin 
Centre de loisirs Camélinat 

(animations) 
6 à 10 ans 15 

 Juillet Centre de loisirs Legrand 6 à 11 ans 25 

Juillet 
Centre de loisirs l’Orange Bleue 

(concours) 
 

30 

Juillet Centre de loisirs Legrand (concours)  25 

Novembre Tous les centres de loisirs d’Argenteuil 5 à 12 ans 160 

 
Cormeilles-en-Parisis 

Date Ecole ou centre de loisirs Section Nombre d’enfants 

Janvier-Mai Ecole Jules Ferry CP au CM2 229 

Janvier-Février Ecole Alsace-Lorraine 4 CM1 120 

Mars-Mai Ecole Maurice Berteaux 2 CP au CM1 126  

Juillet 
Centre de loisirs Côte St Avoie 

(concours) 
 30 

Juillet Centre de loisirs Jules Ferry (concours)  30 

Juillet Centre de loisirs St Exupéry (concours)  15 

 
La Frette 

Date Ecole ou centre de loisirs Section Nombres d’enfants 

Mars-Mai Ecole Aristide Briand CP à CM1 159 

Juin Ecole Calmette et Guérin CE2/CM1 et CM1/CM2 23 

Juillet 
Centre de loisirs Fort Boclub 

(animation) 
9 à 11 ans 30 

Juillet 
Centre de loisirs Fort Boclub 

(concours) 
35  

 
Fin 2010, 1 518 enfants sensibilisés en classe ou centre de loisirs et une soixantaine d’enseignants  
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INTERVENTIONS PUBLIQUES REALISEES PAR LES CONSEILLERS DU SYNDICAT 
Argenteuil  

Date Lieu Evènement Nombre de personnes 

Mars Marché des Côteaux Stand info compostage 7 

Mars Syndicat Azur Distribution de compost 222 

Avril Bvd Héloïse 
Stand info sur le tri et le compostage 

lors de la déchetterie mobile 
8 

Avril Dalle d’Argenteuil 
Respectons notre quartier : stand info 

sur le tri et le recyclage 
40 

Avril Centre de tri de Montlignon 
Visite du centre de tri suite à 

l’intervention ‘respectons notre quartier’ 
15 

Mai Centre de tri de Montlignon 
Visite du centre de traitement des 

déchets végétaux 
35 

Juin Déchetterie Stand info sur le compostage 5 

Octobre Syndicat Azur Distribution de compost 84 

Novembre Mairie d’Argenteuil Accueil des nouveaux habitants 20 

 
Bezons 

Date Lieu Evènement Nombre de personnes 

Avril 
Marché de Bezons ‘Aux temps des 

cerises’ 
Stand info compostage 2 

 
Cormeilles 

Date Lieu Evènement Nombre de personnes 

Juillet Marché de Cormeilles 
Stand info sur le compostage et le tri 

(jeux) 
40 

Septembre Salle Emy les Près 
Forum des associations : stand info sur 

le syndicat et le tri sélectif 
184 

Novembre Théâtre du Cormiers Accueil des nouveaux habitants 25 

Novembre Mairie de Cormeilles Bar à eaux 15 

 
La Frette 

Date Lieu Evènement Nombre de personnes 

Mai Marché de la Frette Stand info sur le compostage 5 

 
Fin 2010, 707 personnes sensibilisées 
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ANNEXE du PLU 
 

Édification des clôtures 
 
 

1. CONTEXTE : 
 
La réforme des autorisations d’urbanisme introduite par l’ordonnance 2005-1527 du 
8 décembre 2005, et le décret d’application n°2007- 18 du 5 janvier 2007 ont modifié le 
régime afférent aux clôtures. 
 
Depuis le 1er octobre 2007, les clôtures ne sont soumises à aucune formalité au titre du code 
de l’urbanisme SAUF cas exhaustivement prévus à l’article R 421-12 du code de 
l’urbanisme. 
 
Ainsi l’obligation d’une déclaration préalable pour les clôtures est maintenue pour les terrains 
et constructions situés dans le champ de visibilité d’un monument historique, une ZPPAUP, 
un site inscrit, classé..., et pour toute construction située dans une commune ou partie 
de commune où le conseil municipal a décidé d’insti tuer le permis de démolir. 
 
 
Extrait du code de l’urbanisme : 
Article R*421-12 : 
« Doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située : 

a) Dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité, dans le champ de visibilité d'un 
monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du code du patrimoine dans une zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine ; 
b) Dans un site inscrit ou dans un site classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l'environnement ; 
c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application du 7° de l'article L. 123-1 ;  
d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. » 

 
La soumission de l’installation d’une clôture à déclaration préalable permet de s’assurer de la 
conformité du projet de clôture aux règles d’urbanisme en vigueur en ce qui concerne sa 
nature, son aspect, sa volumétrie et son implantation. 
 
 
 

2. SITUATION COMMUNALE : 
 
L’obligation de dépôt d’une déclaration préalable pour l’édification d’une clôture, qui 
s’applique de fait sur une partie du territoire en site inscrit, a été instituée par la délibération 
n° 2011/43 du 30 mars 2011 sur l'ensemble du territ oire. 
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ANNEXE du PLU 
 

Démolition des constructions 
 

1. CONTEXTE : 
La réforme des autorisations d’urbanisme introduite par l’ordonnance 2005-1527 du 
8 décembre 2005, et le décret d’application n°2007- 18 du 5 janvier 2007 ont modifié le 
régime afférent aux permis de démolir. 
 
Depuis le 1er octobre 2007, les démolitions ne sont soumises à aucune formalité au titre du 
code de l’urbanisme SAUF cas exhaustivement prévus à l’article R 421-27 et R 421-28 du 
code de l’urbanisme. 
 
Ainsi l’obligation d’une déclaration préalable pour les permis de démolir est maintenue pour 
les terrains et constructions situés dans le champ de visibilité d’un monument historique, une 
ZPPAUP, un site inscrit, classé..., et pour toute construction située dans une commune 
ou partie de commune où le conseil municipal a déci dé d’instituer le permis de 
démolir. 
 
Extrait du code de l’urbanisme : 
Article R*421-27 
« Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction située dans une commune ou une partie de commune où 
le conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir. » 
 
Article R*421-28 
« Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 
rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 

a) Située dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité ou dans un périmètre de 
restauration immobilière créé en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ; 
b) Inscrite au titre des monuments historiques ou adossée à un immeuble classé au titre des 
monuments historiques ; 
c) Située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du 
code du patrimoine dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
ou dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ; 
d) Située dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l'environnement ; 
e) Identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 7° de 
l'article L. 123-1, située dans un périmètre délimité par le plan en application du même article ou, 
dans une commune non dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu, identifiée par délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, comme 
constituant un élément de patrimoine ou de paysage à protéger et à mettre en valeur. » 

 
Il est nécessaire d’instituer le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal dans 
un souci de protection des constructions pouvant présenter un intérêt architectural, 
esthétique, historique, environnemental ou culturel pour la commune. 
 
 

2. SITUATION COMMUNALE : 
Le conseil municipal n’a pas institué l’obligation de dépôt d’une déclaration préalable pour la 
démolition de construction. Elle s’applique néanmoins de fait sur une partie du territoire 
concerné par un site inscrit (art. R 421-28 du CU), ou pour les éléments remarquables 
protégés en application de l’article L.123-1-5-7 du code de l’urbanisme. 





Plan Local d’Urbanisme de la Frette-sur-Seine – Annexe Droit de Préemption Urbain (DPU) – décembre 2012 

ANNEXE du PLU 
 

Droit de Préemption Urbain (DPU) 
 

1. CONTEXTE : 
 
L'article R.123-13 du Code de l'Urbanisme précise que les annexes indiquent, à titre 
d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques : 
- les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain définit par les 
articles L.211-1 et suivants, et R 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 
définitifs des zones d'aménagement différé. 
 
 
Extrait du code de l’urbanisme :  Livre II : Préemption et réserves foncières,  
Titre I : Droits de préemption , Chapitre I : Droit de préemption urbain. 
 
« Article R*211-1 
Les communes dotées d'un plan local d'urbanisme rendu public ou approuvé peuvent, par 
délibération, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones 
d'urbanisation future délimitées par ce plan ou par un plan de sauvegarde et de mise en valeur rendu 
public ou approuvé en application de l'article L. 313-1, lorsqu'il n'a pas été créé de zone 
d'aménagement différé ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur ces territoires. 
 
(…) » 
 
Le droit de préemption urbain peut couvrir la totalité de la zone urbanisée de la commune, 
c'est-à-dire l’ensemble des zones U et AU. 
Il constitue à la fois : 

• un moyen d’acquisition par les communes ou leurs délégataires de biens immobiliers, 
par substitution à des acquéreurs éventuels à l’occasion d’aliénations volontaires à 
titre onéreux.  

• une source d’information et de mesure du marché immobilier local. 
 
 
 
 

2. SITUATION COMMUNALE : 
 
Le droit de préemption urbain a été institué par la délibération n° 76 du 14 décembre 1995 
sur l'ensemble des zones urbaines (zone U) et d'urbanisation future (zone NA) prévues au 
Plan d'Occupation des Sols. 
 
 
 
Il sera renouvelé par délibération spécifique de la commune après l’approbation du PLU. 
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ANNEXE du PLU 
 

Plan d’alignement 
 

1. CONTEXTE : 
 
1. Définition 
L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine routier 
au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un arrêté 
d'alignement individuel. La procédure d'alignement ne s'applique qu'aux voies publiques et 
ne s'applique donc pas aux chemins ruraux qui font partie du domaine privé de la commune. 
 
2. Procédure d'institution 
La procédure d'institution de la servitude d'alignement est différente selon la catégorie de la 
voie. 
 
1-Routes Nationales : 
L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. Le 
plan d'alignement est approuvé après enquête publique préalable par arrêté motivé du Préfet 
lorsque les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
favorables, dans le cas contraire par décret en Conseil d'État (art. L123-6 du code de la 
voirie routière). Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil 
municipal doit être demandé à peine de nullité (art. L.123-7 du code de la voirie routière). 
 
2-Routes Départementales : 
L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes départementales. 
Le plan d'alignement est approuvé par délibération du conseil général après enquête 
publique préalable effectuée dans les formes prévues aux articles R.11-1 et suivants du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. L131-6 du code de la 
voirie routière). 
 
3- Voies communales : 
Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 
publiant le code de la voirie routière). 
Le plan d'alignement est adopté par délibération du conseil municipal après enquête 
préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la 
voirie routière. La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations 
présentées ou aux conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 
 
Le PLU ou POS ne peut en aucun cas modifier, par se s dispositions, le plan 
d'alignement . Celui-ci ne peut être modifié que par la procédure qui lui est propre (code de 
la voirie routière). 
La durée de validité d'un plan d'alignement n'est pas limitée par le temps. Il n'est donc pas 
frappé de caducité et demeure en vigueur tant qu'il n'a pas été abrogé, entièrement ou 
partiellement. L'étude du PLU doit alors être l'occasion de réfléchir au maintien ou non du 
plan d'alignement et peut motiver sa suppression totale ou partielle ou même sa 
modification. 
 
 

2. SITUATION COMMUNALE : 
 
Les plans d’alignements approuvés et restant en vig ueur sont listés ci-après. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA FRETTE-SUR-SEINE 
 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
(articles L.123-1-5, L.123-2-b et c, R.123-11-d et R.123-12 

du code de l’urbanisme) 
 
L'inscription d'un emplacement réservé au PLU permet d'éviter 
qu'un terrain, destiné à servir d'emprise à un équipement public 
fasse l'objet d'une utilisation incompatible avec sa destination 
future. 
 
La liste ci-jointe, regroupe l'ensemble des emplacements 
réservés : 

• aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 
général et aux espaces verts, 

• en vue de la réalisation de programmes de logements en 
précisant la nature de ces programmes, dans le respect 
des objectifs de mixité sociale. 

 
Elle précise leur destination, leur superficie approximative et 
l'indication des collectivités, services et organismes publics 
bénéficiaires. 
 
Néanmoins, le propriétaire d'un emplacement réservé par le 
PLU peut, dès que le plan est rendu public, mettre la collectivité 
ou le service public en demeure d'acquérir son terrain qu'il soit 
bâti ou non conformément aux dispositions de l'article L 123-17 
du Code de l'Urbanisme. 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS  
 
 

Les surfaces, calculées au moyen d’un logiciel informatique, sont données à titre indicatif. 

Repère au 
plan 

 
Affectation de l’emplacement 

Bénéficiaires (services 
ou collectivités chargés 

d’acheter le terrain)  

Superficie 
de 

l’emplacement  

A 
Élargissement de la rue de la Ville de 

Paris pour emprise totale de 8 m 
Commune 662 m² 

B Élargissement à 18 m de la RD 392 
Conseil général  
du Val d’Oise 

117 m² 

C Création de parking et d’un accueil 
scolaire ou périscolaire Commune 437 m² 

D 

Opération de logements sociaux 
(100% du nombre de logements créés), 

Angle rue de la Gare / RD 392 

Commune 795 m² 

E Extension du groupe scolaire Calmette 
création de parking 

Commune 1 500 m² 

F 
Création de logements sociaux 

(50% du nombre de logements créés) 
Commune 4 382 m² 

G Aménagement de voirie 

Zone 1 AU de la Mardelle 
Commune 1 184 m² 

Total   9 077 m² 

DRONDEAU
Zone de texte
Création de logements sociaux (50% 100% du nombre de logements créés)


DRONDEAU
Zone de texte
4 382 m²
3 400 m²


DRONDEAU
Zone de texte
1 500 m²
2 482 m²


DRONDEAU
Barré

DRONDEAU
Souligné
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A 
Élargissement de la rue de la Ville de 

Paris pour emprise totale de 8 m 
Commune 662 m² 
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B Élargissement à 18 m de la RD 392 
Conseil général  
du Val d’Oise 

117 m² 

D 

Opération de logements sociaux 
(100% du nombre de logements créés), 

Angle rue de la Gare / RD 392 

Commune 795 m² 
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C Création de parking et d’un accueil 
scolaire ou périscolaire Commune 437 m² 
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E Extension du groupe scolaire Calmette 
création de parking 

Commune 1 500 m² 

F 
Création de logements sociaux 

(50% du nombre de logements créés) 
Commune 4 382 m² 
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E Extension du groupe scolaire Calmette 
création de parking 

Commune 1 500 m² 

F 
Création de logements sociaux 

(50% du nombre de logements créés) 
Commune 4 382 m² 

DRONDEAU
Zone de texte
Création de logements sociaux (50% 100% du nombre de logements créés)


DRONDEAU
Zone de texte
4 382 m²
3 400 m²


DRONDEAU
Zone de texte
1 500 m²
2 482 m²


DRONDEAU
Polygone

DRONDEAU
Polygone

DRONDEAU
Barré

DRONDEAU
Souligné
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G Aménagement de voirie 

Zone 1 AU de la Mardelle 
Commune 1 184 m² 
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Commune de La Frette-sur-Seine   
 

Recensement des éléments remarquables 
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Préambule : 
 
 
 
L’article L 123.1 du Code de l’Urbanisme prévoit qu e les PLU peuvent : 
« …identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur protection. » 
« préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y 
compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public… » 
 
 
La commune de La Frette-sur-Seine possède de nombreuses traces patrimoniales de son histoire. 
Plusieurs sites tels que les quais de Seine ou encore les sentes. 
Certaines séquences urbaines, certains bâtiments ou édifices historiques ou d’architecture remarquable : 
bâtiments historiques, maisons de villégiature des XIXème et XXème siècles, habitat traditionnel et corps de 
fermes, ou petits patrimoines, etc.… Certains paysages également.  
Privés ou publics, ces édifices ou éléments de paysage présentent un intérêt indéniable justifiant la 
proposition de leur recensement. 
 
 
Le présent document résulte de : 

• un travail d’observation sur le terrain, 
• études bibliographiques sur support papier et numér ique 
• entretiens avec la commission PLU. 

 
Après ce recensement exhaustif, ce patrimoine a été identifié au travers des fiches descriptives suivantes, 
destinées à : 

• FAIRE CONNAITRE le patrimoine de la Frette-sur-Seine, 
• IDENTIFIER les éléments caractéristiques et leur intérêt, 
• PRÉCISER les éléments intéressants qui les caractérisent. 

 
Les effets de ce recensement sont transcrits dans le règlement aux articles 1 (interdictions), 2 
(autorisations sous conditions), 11 (aspect extérieur des constructions) des zones concernées, qui 
mentionnent notamment : 
 
« En matière de démolition : 
· La démolition totale des bâtiments repérés au titre de l’article L123.1.5.7° du CU sauf si cette démol ition 
s’impose pour assurer la sécurité des personnes et des biens. 
 
En matière d’aménagement : 
· Tous travaux d’extension, de surélévation, de reconversion ou d’aménagement sur ces éléments seront 
conçus de façon à préserver leur aspect général et les caractéristiques qui ont prévalu à leur 
recensement». 
 
 
Regarder la ville, observer la qualité des paysages  urbains, des espaces publics, comprendre le 
rôle des de l’espace privé, des clôtures, jardins e t constructions, est indispensable pour 
comprendre l’aménagement du territoire, et prendre des mesures pour les préserver, les valoriser 
et travailler au renouvellement urbain du patrimoin e de demain. 
 
La première mesure est donc l’identification et la préservation des principales séquences urbaines à partir 
du critère de relation entre l’espace public et l’espace privé. La qualité de cette relation est déterminée par 
la cohérence entre : 

• les constructions elles-mêmes (leurs types, leurs volumes, les matériaux utilisés, et leurs 
implantations sur la parcelle par rapport à la rue et aux limites séparatives), 

• les clôtures (le type, la hauteur, les matériaux, les proportions pleines et ajourées),  
• le traitement végétal des jardins devant les constructions et la présence d’arbres à haute tige sur 

l’espace privé ou public. 
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Ces séquences présentent soit : 

• une forte cohérence et harmonie des critères nommés ci-dessus sur l’ensemble de la séquence. 
• une perturbation de la cohérence globale sur quelques parcelles ou quelques critères. Elles 

peuvent devenir remarquables par des aménagements simples.  
 
Le PLU permettra par exemple d’imposer un certain type de clôture présente dans la séquence (un 
soubassement maçonné surmonté d’une grille ajourée), un retrait spécifique planté ou un traitement 
architectural en cohérence avec la séquence. 
 
Les objectifs du recensement et les possibilités d’ évolution indiquent, en fonction des caractéristiques 
et intérêts de l’élément identifié, les possibilités d’évolution du bâti et la portée des travaux autorisés selon 
3 critères : 

• Conservation, 
• Préservation générale de l’ambiance de la séquence,  
• Aménagement harmonieux.  
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Cartographie générale des éléments remarquables de la commune
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1 ÉGLISE SAINT NICOLAS 
 
SITUATION 

Localisation : 
Place de l’Église 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 3 

  

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Édification par les bénédictins du fief de l’abbaye de Saint-Denis (XII ème- XIIIème siècle) 
 
Y sont inclus :  

• Le Christ en Croix : Bois sculpté (XIVème siècle) 
• Les Fonds Baptismaux  (XVIIème siècle).  
 

Type et implantation  : monument religieux 
 
Toitures :  ardoise 
 
Ouvertures :  vitrail 
 
Façade :  plâtre (matériau local)  
 
Clôtures et plantations :  espace ouvert, place minérale 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de La Frette-sur-Seine       Éléments remarquables        décembre 2012  7 

 

2 MONUMENT AUX MORTS 
 
SITUATION 

Localisation : 
Square du Souvenir 

Français 

 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 2 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Monuments aux morts de la première et seconde guerre mondiale, de la guerre d’Indochine et de la guerre 
d’Algérie. 
 
 
Type et implantation  : monument commémoratif 
 
Clôtures et plantations :  place ouverte 
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3 MAIRIE  ET ESPACE ROGER IKOR 
 
SITUATION 

Localisation : 
55 bis quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AE 57 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Construite en 1876. 
 
 
Type et implantation  : mairie, composition symétrique des façades. 
Espace Roger Ikor  : galerie d’art  contemporain (sculpture, peinture, photo…), salle d’exposition. 
 
Toitures :  tuiles, 
 
Ouvertures :  fenêtres classiques et baies vitrées,  
 
Façade :  pierre, brique et enduit de plâtre, 
 
Clôtures et plantations :  place ouverte minérale, absence de végétation à l’exception de 4 arbres en pot. 
 

 

1999 2009 
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4 SALLE DES FETES 
 
SITUATION 

Localisation : 
55 bis quai de Seine à 
l’arrière de la Mairie 
 

 

Parcelles cadastrales : 
AE 57 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Extension de l’école en 1908. Devenue salle des fêtes par la suite. 
 
Type et implantation  : salle de loisirs et de réunion 
 
Toitures :  tuile 
 
Ouvertures :  fenêtres et portes vitrées 
 
Façade :  meulière 
 
Clôtures et plantations :  absence de clôture et de végétaux. 
 

 

1999 
2009 
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5 GROUPE SCOLAIRE ARISTIDE BRIAND 
 
SITUATION 

Localisation : 
Rue Aristide Briand 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AE 226 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Construction liée à l’évolution démographique de la commune.  
Caractère monumental. 
Architectes : Larrieu et Vazeilles  
 
 
Type et implantation  : école, construction : 1935-1937 
 
Toitures : terrasse 
 
Ouvertures :  grandes fenêtres type baes vitrées, portes vitrées. 
 
Façade :  enduit ciment 
 
Clôtures et plantations :  clôture pleine à demi hauteur surmontée d’une clôture ajourée en plâtre. 
 

 

1999 
2009 
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6 VIADUC DU GRAND RAVIN 
 
SITUATION 

Localisation : 
Partie de la ligne de 
chemin de fer passant 
au dessus de la rue 
Jean Lefebvre 
 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 698 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Traverse le ravin de La Frette par trois arches en plein cintre, dont les culées sont évidées chacune par deux 
arches de mêmes ouvertures. 
Moulures de style ornemental du XIIIème siècle. 
 
 
Type et implantation  : pont de chemin de fer 
 
Façade :  pierre 
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7 AQUEDUC 
 
SITUATION 

Localisation : 
 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 482 / AD 505 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Construction remarquable 
 
Relie la rue de Verdun à la rue de la Ville de Paris au dessus de la rue Jean Lefebvre. 
 
 
Type et implantation  : pont 
 
Façade :  pierre 
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8 RESEAU DE SENTES 
 
SITUATION 

Localisation : 
Voir plan de la ville 

(figuré linéaire rosé) 

 

 

Parcelles cadastrales : 
--- 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Les sentes soulignent horizontalement le coteau. Elles participent au réseau vert piétonnier. Ces promenades, 
ponctuées de belvédères sur la Seine font partie de la mémoire de la commune et témoignent d’un passé rural. 
 
Type et implantation  : voie de circulation douce (piétonnières ou cyclables). Quelques séquences sont 
empruntable pour l’automobile. 
 
Ouvertures :  certaines donnent accès aux parcelles. Ouverture sur jardin ou mur aveugle. 
 
Clôtures et plantations :  tout type de clôture : arboré, minérale, grillagée, mixte. 
 

 
 

Accès à la rue des prés Rue des prés Sente de la gare 
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9 ANCIEN PORT AU PLATRE 
 
SITUATION 

Localisation : 
Au niveau du 133 Quai 
de Seine 
 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AC 114 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Autorisation du port d’embarquement : arrêté du 4 janvier 1884. 
Jusqu’en 1920, gypse, et pierre à plâtre sont acheminés depuis les carrières de la butte de la Tuile jusqu’au port au 
plâtre avant expédition par bateau 
 
Vue directe sur les quais de Seine. 
 
 
Type et implantation  : parc urbain planté composé de mobilier urbain (bancs). 
 
Ouvertures :  place végétalisée ouverte. 
 
Clôtures et plantations :  clôture basse en plâtre doublée par endroit de petites haies taillées. Espace entouré 
pour moitié de place de stationnement. 
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10 MAISON D’ALBERT MARQUET 
 
SITUATION 

Localisation : 
30 quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 34 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Maison et atelier du paysagiste et dessinateur Albert Marquet de 1939 à 1947. 
 
Type et implantation  : maison de particulier. 
 
Toitures :  tuiles 
 
Ouvertures :  fenêtre avec encadrement, et double porte de garage en bois 
 
Façade :  enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  pas de clôture (alignement sur rue) 
 

 

1999 

2009 
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11 MAISON D’ALFRED-MARIE LE PETIT 
 
SITUATION 

Localisation : 
Sente des Verjus 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 404 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Maison et atelier du peintre, graveur, dessinateur, humoriste entre 1920 et 1953. Il est également conseiller 
municipal de 1925 à 1935. 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoises 
 
Ouvertures :  fenêtre, baie vitrée 
 
Façade :  meulière 
 
Clôtures et plantations :   
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12 MAISON DE JACQUES CHARDONNE 
 
SITUATION 

Localisation : 
28 rue Aristide Briand 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AE 104 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 
 

CARACTÉRISTIQUES :  

Maison de l’écrivain Jacques Chardonne (Jacques Boutelleau) de 1925 à 1968.  
Architecte : Henri Pacon créateur des gares du Havre, de Caen et de Chaville 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  terrasses 
 
Ouvertures :  fenêtre, porte pleine 
 
Façade :  enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  haie vive, massif arbustif et arbre de haute tige. 
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13 MAISON DE POLIN 
 
SITUATION 

Localisation : 
114, quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 705 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Maison du chansonnier Pierre-Paul Marsalès de 1920 à 1927 
 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoise 
 
Ouvertures :  fenêtre et portes fenêtre 
 
Façade :  meulière 
 
Clôtures et plantations :  mur en meulière surmonté d’une grille ajourée doublée d’une haie vive. 
 

 

1999 2009 
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14 L’ERMITAGE SAINT NICOLAS 
 
SITUATION 

Localisation : 
1 avenue des Lilas 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 28 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Habitation traditionnelle de La Frette : volume simple. 
 
Type et implantation  :  
 
Toitures :   
 
Ouvertures :   
 
Façade :  enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  pas de clôture (alignement sur rue) 
 

 

1999 2009 
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15 VILLA LES IRIS ET MAISON DE GARDIEN 
 
SITUATION 

Localisation : 
8 quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 188 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Juxtaposition de plusieurs styles historiques et vernaculaires. Architecture éclectique. 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoise 
 
Ouvertures :  nombreuses fenêtres, portes 
 
Façade :  Brique, meulière et bois 
 
Clôtures et plantations :  muret surmonté d’une grille ajourée doublée d’une haie taillée 
Maison de gardien : dans le prolongement de la clôture de la villa des Iris (alignement sur rue) 
 

 
1999 

2009 
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16 LA GARDIENNE 
 
SITUATION 

Localisation : 
3, sente de la Grande 

Côte 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 134 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Situation en entrée de vallon 
 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  briques 
 
Ouvertures :  fenêtre 
 
Façade :  meulière et brique 
 
Clôtures et plantations :   
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17 MAISONS REMARQUABLES 
 
SITUATION 

Localisation : 
28 / 33/ / 44 rue de la 

gare 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 114 / AD 183 / 
AD 198 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Ensemble de constructions remarquables début XXème . 
 
 
Type et implantation  : maisons de particulier 
 
Toitures :  ardoises ou tuiles 
 
Ouvertures :  fenêtres, baies vitrées, balcons 
 
Façade :  meulière, brique et enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  principalement haie taillée parfois pour doubler un muret de brique, arbres de haute tige. 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de La Frette-sur-Seine       Éléments remarquables        décembre 2012  23 

 

 

18 VILLA REMARQUABLE 
 
SITUATION 

Localisation : 
44 rue des Prés 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 86 / AD 87 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 
 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

 

 

Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoise 
 
Ouvertures :  fenêtres, portes 
 
Façade :  pierre et brique 
 
Clôtures et plantations :   
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19 MAISON RURALE 
 
SITUATION 

Localisation : 
7 rue Pasteur 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AE 69 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Ancienne maison de bourg caractéristique de La Frette construite en matériaux locaux. Implantation à l’alignement, 
sur les deux limites séparatives, avec accès à la parcelle par une porte cochère. 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoises 
 
Ouvertures :  fenêtres avec encadrement, émaux et porte de garage en bois 
 
Façade :  enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  pas de clôture (alignement sur rue) 
 

 

1999 
2009 
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20 MAISON QUAI DE SEINE 
 
SITUATION 

Localisation : 
6 bis quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 27 / AI 28 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Verticalité d’une étroite façade animée de brique claire accentuée par la superposition des baies. Maison de bourg 
à l’alignement. 
 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  tuiles 
 
Ouvertures :  fenêtre, baie vitrée, porte de garage en fer 
 
Façade :  briques 
 
Clôtures et plantations :  mur plein surmonté d’une grille pleine 
 

 

1999 2009 
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21 MAISON BRIQUE 
 
SITUATION 

Localisation : 
31 quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 625 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Choix architectural restreint. Modèle de construction sur catalogue. Maison de bourg à l’alignement. 
 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  tuiles 
 
Ouvertures :  fenêtres, fenêtre en meurtrière, lucarne, vasistas et porte pleine 
 
Façade :  briques 
 
Clôtures et plantations :  pas de clôture (alignement sur rue) 
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22 MAISON RONDE 
 
SITUATION 

Localisation : 
Rue Calmette 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 486 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Architecture atypique de type chaumière. Architecture non locale… 
 
 
Type et implantation  : maison de particulier 
 
Toitures :  ardoises 
 
Ouvertures :  fenêtre, lucarnes 
 
Façade :  enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  haie vive, massif arbustif… 
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23 GARE 
 
SITUATION 

Localisation : 
Place de la gare 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 622 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Liaison avec Pontoise et Paris. Gare conservée dans un état proche de la construction initiale. Témoignage de 
l’architecture ferroviaire du XXème siècle. 
 
 
Type et implantation  : Construction d’intérêt collectif 
 
Toitures :  tuile 
 
Ouvertures :  fenêtres, portes vitrées 
 
Façade :  brique, enduit de plâtre 
 
Clôtures et plantations :  place ouverte minérale. Pas de plantation. 
 

 

1999 
2009 
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24 MAISON ET PORTAIL 
 
SITUATION 

Localisation : 
4, quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 358 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Le portail précède une maison de villégiature de la fin du XIXème, début XXème siècle 
Architecture éclectique. 
 
Type et implantation  : maison individuelle 
 
Toitures :  maison : ardoises 
 
Ouvertures :  portail : ferronnerie ajourée 
maison : fenêtres 
 
Façade : pierre, oriel, modénature riche … 
 
Clôtures et plantations :  portail plein et mur haut en pierre surmonté de balustres et de vasque. 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de La Frette-sur-Seine       Éléments remarquables        décembre 2012  30 

 

 

25 MAISON ET GRILLE 
 
SITUATION 

Localisation : 
4 bis quai de Seine 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AI 359 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Diversité des éléments de serrurerie caractéristiques de l’architecture d’époque. 
Architecture éclectique. Modénature riche. 
 
Type et implantation  : maison de particulier, portail et clôture 
 
Toiture ; tuile 
 
Ouverture :  Fenêtre, porte vitrée. 
 
Façade :  maison : meulière 
Clôture : mur en meulière en forme d’arches remplie d’une grille en fer aujourd’hui pleine. 
 
 

 

1999 
2009 
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26 MAISONS LECOEUR 
 
SITUATION 

Localisation : 
10 / 12 / 16 / 18 / 22 / 
24 / 37 rue Jean 
Lefebvre, 
 
29 rue de la gare, 
 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 93 / AD 99 / 
AD 118 / AD 449 / 
AD 673 / AD 674 / 
AD 680 / AD 681 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 
 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Les nouveaux habitants attirés à la Frette par l’arrivée du chemin de fer, font appel à l’architecte local Henri 
Lecoeur pour concevoir des maisons bourgeoises. 
Architecture éclectique (définition) 
Les murs de clôture ponctuent cette rue et prolongent l’architecture des maisons. 
Clôture minérale qui maintient la continuité et la conservation de l’alignement sur rue. Raccordent le parcellaire peu 
dense et très planté 
 
Type et implantation  : maisons individuelles 
 
Toitures :  maison : ardoises 
 
Ouvertures :  maisons : fenêtres, porte vitrée 
 
Façade :  maisons : colombages, enduit de plâtre 
Clôtures :  
 
Clôtures et plantations :  portail plein et muret bas en brique surmonté d’une grille ajourée doublée de haies vives 
ou de haies taillées. 
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27 EFFET DE TALUS RUE DE LA GARE 
 
SITUATION 

Localisation : 
Rue de la gare 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AD 141 / AD 142 / 
AD 143 / AD 144 / 
AD 145 / AD 146 / 
AD 147 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

� Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Talus naturels et murs de soutènement en pierres appareillées, surplombant les maisons situées dans la sente de 
la Berluche. 
 
Type et implantation  : talus et mur de soutènement (soutient des terrains supérieurs) 
 
Façade :  pierre 
 
Clôtures et plantations :   
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28 CIMETIERE 
 
SITUATION 

Localisation : 
Rue Pasteur 

 

 

Parcelles cadastrales : 
AH 179 / AH 180 

 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  

 

Architectural 

 

 

� Paysager 

 

 

 

CARACTÉRISTIQUES :  

Tombes remarquables (Jacques Chardonne, Albert Marquet, veuve de Paclet…).  
 
Type et implantation  : cimetière 
 
Clôtures et plantations :  murs hauts en plaque de béton pleins 
 

 



Plan Local d’Urbanisme de La Frette-sur-Seine       Éléments remarquables        décembre 2012  34 

 

29 QUAI DE SEINE 
 
SITUATION 
Localisation : 
Voir carte 
 
 
Parcelles cadastrales : 
AC / AD / AE / AH / AI / 
AK / AL 

 

 
INTÉRÊT / ENJEUX :  
 

� Patrimonial 

  
 
 

Architectural 

 
 
 

� Paysager 

 
 
 
CARACTÉRISTIQUES :  
Les quais ont une fonction de passage quotidien pour les circulations automobiles notamment, et de lieux de 
promenades pour les circulations douces (piétons et vélos). Ils permettent de parcourir la commune dans toute sa 
longueur le long de la Seine. 
 
Type et implantation  : espace commun de promenade végétalisé.  
 
Clôtures et plantations :  espace ouvert interrompu par endroit par des places de stationnement. 
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30 COTEAU BOISE SENTE DES VERJUS 
 
SITUATION 
Localisation : 
Voir carte (figuré 
linéaire vert) 
 
 
Parcelles cadastrales : 
 

 

INTÉRÊT / ENJEUX :  
 
 

� Patrimonial 

  
 
 

Architectural 

 
 
 

� Paysager 

 
 
 
CARACTÉRISTIQUES :  
Le coteau est visible depuis les quais de Seine et depuis la rive gauche de la Seine. Il s’inscrit dans un paysage 
vert qu’il convient de préserver. 
 
Type et implantation  : espace commun de promenade, espace privatif de jardins végétalisés..  
 
Clôtures et plantations :  espace fermé par les clôtures individuelles. 
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Plan local d’urbanisme de La Frette-sur-Seine 
 

Éléments remarquables protégés 
au titre de la loi paysage (art. L 123-1-5-6 et 7° CU)  

 
 
Le règlement du Plan local d’urbanisme, en vertu de l’article L.123-1-5-7° du code de l’urbanisme, 
peut « identifier et localiser les éléments du paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d’ordre culturel, historique, ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur protection. »  
 
Le règlement en vertu de l’article L.123-1-5-6° per met également de « préciser le tracé et les 
caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou 
sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport 
public… » 
 
La commune a choisi de protéger de préserver et de mettre en valeur les éléments remarquables 
du paysage, ou du patrimoine bâti ; éléments architecturaux, ensembles architecturaux et secteurs 
archéologiques en raison de leur intérêt architectural et patrimonial. Les prescriptions se 
rapportant à leur protection sont édictées dans le règlement des zones dans lesquelles ces 
éléments remarquables sont situés. 
 
En conséquence, les travaux exécutés sur un bâtiment ou élément du paysage repéré sur le plan 
de zonage doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son 
intérêt. En outre, les projets situés à proximité immédiate des bâtiments ou éléments ainsi repérés 
doivent être élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine. 
 
Les travaux ayant pour effet de détruire ces éléments de paysage identifiés au plan de zonage 
sont alors soumis à autorisation préalable, s’ils ne sont pas déjà soumis à un régime particulier. 
 
 
La liste jointe page suivante, permet d’identifier les éléments classés au titre de l’article L. 123-1-5 
6° et 7° du code de l’urbanisme (loi Paysage).  
Ces éléments sont localisés sur le plan de zonage de la commune : 
Un document de recensement permet d’établir une description succincte de chacun de ces 
éléments remarquables protégés. 
 
 
 
 
 
 
Rappel :  
Par ailleurs, le territoire communal est compris dans le site inscrit des « Bords de Seine ».  
L’église et ses abords sont un site classé au titre de la loi du 02 mai 1930 (code de 
l’environnement).  
Le PLU inscrit en espace boisé classé (EBC) 211 652 m² (soit 21,16 ha) sur la rive gauche de la 
Seine. 
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Liste des éléments du paysage, éléments architectur aux et sentes  
protégés au titre de l’article L.123-1-5 6° et 7° d u code de l’urbanisme  

 
 
 

1.   Église Saint Nicolas  
2.   Monument aux morts 
3.   Mairie  et espace Roger Ikor 
4.   Salle des Fêtes 
5.   Groupe scolaire Aristide Briand 
6.   Viaduc du Grand Ravin 
7.   Aqueduc 
8.   Réseau de sentes 
9.   Ancien port au plâtre 
10. Maison d’Albert Marquet 
11. Maison d’Alfred-Marie Le Petit 
12. Maison de Jacques Chardonne 
13. Maison de Polin 
14. L’Ermitage Saint Nicolas 
15. Villa Les Iris et maison de gardien 
16. La Gardienne 
17. Maisons remarquables 
18. Villa remarquable 
19. Maison Rurale 
20. Maison quai de Seine 
21. Maison Brique 
22. Maison ronde 
23. Gare 
24. Maison et Portail 
25. Maison et Grille 
26. Maisons Lecoeur 
27. Effet de talus rue de la Gare 
28. Cimetière 
29. Quai de Seine 
30. Coteau boisé sente des Verjus 
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ANNEXE du PLU 
 

Plan d’exposition au bruit (PEB) 
 

1. CONTEXTE : 
L'article R.123-14 du Code de l'Urbanisme précise que les annexes comprennent à titre 
informatif le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles 
L.147-1 à L.147-6. 
 
« Article L.147-1 du Code de l'Urbanisme 
Au voisinage des aérodromes, les conditions d'utilisation des sols exposés aux nuisances dues au 
bruit des aéronefs sont fixées par le présent chapitre, dont les dispositions complètent les règles 
générales instituées en application de l'article L.111-1. 
Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur, les plans locaux d'urbanisme, les 
plans de sauvegarde et de mise en valeur et les cartes communales doivent être compatibles avec 
ces dispositions. 
Les dispositions du présent chapitre sont opposables à toute personne publique ou privée pour 
l'exécution de tous travaux, constructions, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création 
de lotissements et l'ouverture des installations classées. 
 
Article L.147-2 du Code de l'Urbanisme 
Les dispositions du présent chapitre sont applicables autour des aérodromes classés selon le Code 
de l'Aviation Civile en catégories A, B et C, ainsi qu'autour des aérodromes civils ou militaires figurant 
sur une liste établie par l'autorité administrative. 
 
Article L.147-3 du Code de l'Urbanisme 
Pour l'application des prescriptions édictées par le présent chapitre, un plan d'exposition au bruit est 
établi pour chacun des aérodromes mentionnés à l'article L.147-2. Ce plan est établi par l'autorité 
administrative, après consultation : 
- des communes intéressées ; 
- de l'Autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires pour les aérodromes mentionnés au I 
de l'article 1069 quatervicies A du code général des impôts, qui recueille au préalable l'avis de la 
commission consultative de l'environnement concerné ; 
- de la commission consultative de l'environnement concernée, lorsqu'elle existe, pour les autres 
aérodromes. 
Il est soumis à enquête publique suivant les modalités de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative  à 
la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. 
[…] 
 
Le plan d'exposition au bruit est annexé au plan local d'urbanisme, au plan de sauvegarde et de mise 
en valeur et à la carte communale, dont les dispositions doivent être compatibles avec les 
prescriptions définies à l'article L;147-5. 
[…] 
 
Article L.147-4 du Code de l'Urbanisme 
Le plan d'exposition au bruit, qui comprend un rapport de présentation et des documents graphiques, 
définit, à partir des prévisions de développement de l'activité aérienne, de l'extension prévisible des 
infrastructures et des procédures de circulation aérienne, des zones diversement exposées au bruit 
engendrés par les aéronefs. Il les classe en zones de bruit fort, dites A et B, et zone de bruit modéré, 
dite C. Ces zones sont définies en fonction des valeurs d'indices évaluant la gêne due au bruit des 
aéronefs fixées par décret en Conseil d'État. 
 
Article L.147-5 du Code de l'Urbanisme 
Dans les zones définies par le plan d'exposition au bruit, l'extension de l'urbanisation et la création ou 
l'extension d'équipements publics sont interdites lorsqu'elles conduisent à exposer immédiatement ou 
à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit. À cet effet : 
1° Les constructions à usage d'habitation sont inte rdites dans ces zones à l'exception : 
- de celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 
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- dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de 
fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole ; 
- en zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés 
et desservis par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de 
la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances. 
2° La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration , l'extension mesurée ou la reconstruction des 
constructions existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la 
capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances. 
3° Dans les zones A et B, les équipements publics o u collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont 
nécessaires à l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes. 
4° Les plans d'exposition au bruit peuvent délimite r une zone D à l'intérieur de laquelle les 
constructions sont autorisées mais doivent faire l'objet des mesures d'isolation acoustique prévues à 
l'article L.147-6. La délimitation d'une zone D est obligatoire pour les aérodromes mentionnés au I de 
l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts. 
5° À l'intérieur des zones C, les plans d'expositio n au bruit peuvent délimiter des secteurs où, pour 
permettre le renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, des opérations de réhabilitation 
et de réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas 
d'augmentation de la population soumise aux nuisances sonores. Postérieurement à la publication 
des plans d'exposition au bruit, à la demande de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de tels secteurs 
peuvent également être délimités par arrêté préfectoral pris après l'enquête publique. 
Le contrat de location d'immeuble à usage d'habitation ayant pour objet un bien immobilier situé dans 
l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition au bruit comporte une cause claire et lisible 
précisant la zone de bruit où se trouve localisé ledit bien. 
 
Article L.147-6 du Code de l'Urbanisme 
Toutes les constructions qui seront autorisées dans les zones de bruit conformément aux dispositions 
de l'article L-147-5 feront l'objet de mesures d'isolation acoustique, dans les conditions prévues par 
les dispositions législatives et réglementaires en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitation. 
Le certificat d'urbanisme doit signaler l'existence de la zone de bruit et l'obligation de respecter les 
règles d'isolation acoustique. » 
 
 
 

2. SITUATION COMMUNALE : 
Le décret n° 2002-626 du 26 avril 2002 fixant les c onditions d'établissement des plans 
d'exposition au bruit et des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le Code de 
l'Urbanisme a modifié les conditions d'établissement des plans d'exposition au bruit.  
 
La mise en révision du plan d'exposition au bruit de l'aérodrome Roissy - Charles de Gaulle 
a été prescrite le 5 janvier 2006 par les préfets du Val d'Oise, de la Seine-et-Marne, de la 
Seine - Saint Denis, des Yvelines et de l'Oise. Le Plan d'Exposition au Bruit a été approuvé 
le 3 avril 2007 par l'arrêté interpréfectoral n° 07 -044. Une grande partie du territoire de la ville 
est incluse dans la zone D du plan d'exposition au bruit de Roissy – Charles de Gaulle. 
 
La zone D, introduite par la loi du 12 juillet 1999, prévoit que les constructions y sont 
autorisées mais doivent faire l'objet de mesures d'isolation acoustique prévues par l'article 
L.147-6 du Code de l'Urbanisme. D'autre part, tout certificat d'urbanisme doit spécifier 
l'existence de la zone de bruit et l'obligation de respecter les règles d'isolation acoustique. Et 
enfin, tout contrat de location de biens immobiliers situés à l'intérieur de cette zone D devra 
préciser de manière claire la zone de bruit où se situe le bien.  

















 

Ce plan est un document d'urbanisme. Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur, les plans locaux d'urbanisme (ex. plans d'occupation 
des sols), les plans de sauvegarde et de mise en valeur ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec le plan d'exposition au bruit. 
 
L’importance de l’exposition est indiquée par les lettres A, B, C ou D. 
Zone A : Exposition au bruit très forte, 
Zone B : Exposition au bruit forte, 
Zone C : Exposition au bruit modérée, 
Zone D : Exposition au bruit faible. 
La Frette-sur-Seine se situe en zone D.  

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT (PEB) DE L’AERODROME CHA RLES DE GAULLE 
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